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 décret impérial, en date du 16 avril, sont nom-

«és : 
Conseillera la Cour impériale de Paris, M. Le Gonidec, 

aident au Tribunal de première instance de la Seine, 

«remplacement de M. Michelin, admis, sur sa demande, à 

fore valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, arli-

ijjj g 3), et nommé conseiller honoraire ; 

Vice-Président au Tribunal de première instance de la Sei-

a SI. Rolland de Villargues, substitut du procureur impérial 

yès le même sitg<>, eu remplacement de U. Le Gonidec, qui 

jt nommé conseiller ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

instance de la Seine, M. Cassemiche, procureur impé-

rai près le siège de Tonnerre, en remplacement de M. Rol-

in l de Villargues, qui est nommé vice-président ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

li Tonnerre (Yonne), M. Gérin, substitut du procureur impé-

- le siège de Chartres, en remplacement de M. Caslse-

màe, qui est nommé substitut du procureur impérial à 

Puis; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

tim instance deCharires (Eure.-a-L.ojr). M. Normand subs-
titut du procureur impérial près le siège de K^mDouiiîet, en 

remplbcenitnt de M. Gérin, qui est nommé procureur im-

fip; 
Substitut du procureur impérial piès le Tribunal de pre-

•ère instance de Rambouillet (Seiue-et-Oise), M. Hcrdoin, 

«tstilut du procureur impérial près le siège d'Etampes, en 

ftaplaceruent de M. Normand, qui est nommé subslilut du 

(tMireur impérial à Charlres ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

oière iustnnce d'Etampes (Seine e>0. se), M. Noël du Peyrat, 

MMilul du procureur impérial près le siège de Bar-sur-

Seine, en remplacement de M. Hardoin, qui est nommé sub-

stitut du procureur impérial à Rambouillet ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pro-

pre instance do Bar-sur-Seine (Aube), M. Henri-Xavier 

Jeurre, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Noël 

w Hj-yrai, qui est nommé substitut du procureur impérial à 

Le même décret porte : 

Jjw dispenses sont accordées à M. Rolland de Villargues, 

™mme par ledit décret vica-présideut au Tribunal de pre-

«ni\'-
ttslaDce de '» Seine,' à raison de sa parenté au degré 

P'ombe avec M. Destrem, juge au môme siège. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
m q«i précède: 

* le&onidee, 1830, avocat; — 1" septembre 1830, sub-

tnbi ,»i "'"'«miers ;—U janvier 1831, juge suppléant au 

îr.bu,* Clv ''.de 'a Seine;— 1" octobre 1832, juge au même 

"i&it ' ja" vier 1837, juge d'instrucuou au môme siège; 

Sefr,^ etnbre 1830, vice-président du Tribunal civil de la 

--
 T

 r ...«.gucs , 26 décembre 1836, substitut à 

-27 lai vf ïo!d! ~ 13 avnl 1837 > substitut à Coulommiers; 

«"Isiiliit »„ X ^"8° suppléant à Paris ; — 18 août 1844, 
Tribunal civil de la Seine. 

.„"■' l"tsemich, 1847  -, '»ii, ancien avoué; — 15 janvier 1847, 

i»i»e- on" la Corbeil; — 4 février 1849, substitut à Pou 
' OU lllillu» !.. i~ ■> - L * : rw. 

uillet 1851, procureur de la République à Ton-

Ge'rtn . 18S1, jugo suppléant à Fontainebleau ; — 30 

•«ta. 

H 
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puretés sont l'hydrogène sulfuré, l'acide carbonique et l'am 
maniaque. 

Pendant longtemps l'épuration du gaz s'est faite exclusive-

ment, en France, en Angleterre et on Belgique, au moyen de 

la chaux seule. La chaux enlevait l'hydrogène sulfuré et l'acide 

carbonique, mais elle n'atteignait pas ou n'atteignait que très 

imparfaitement l'ammoniaque. 

Des efforts avaient été faiis pour éliminer cette subsiance dn 

gaz. Un chimiste notamment, M. Mallet, qui a eu avec M. de 

Cavaillon de nombreux démêlés judiciaires, avait, en 1841, 

imaginé des procédés dont la base était l'emploi de solutions 

métalliques, et notamment le chlorure de mangauose. M. Mal 

let obtenait ainsi une élimination relative de l'ammoniaque, 

et comme résultat du chlorhydrate d'ammoniaque. 

M. de Cavaillon, de son côté, poursuivait, à travers de nom-

breux essais, la solution du problème, et il prenait, les 22 

décembre 1845, 7 septembre 1847, 3 juin et 25 octobre 1348, 

des brevets pour des procédés à moyens nouveaux, à l'effet 

d'épurer le gaz d'éclairsge. 

La base de ces procédés et de ces moyens, c'é; ait l'applica-

tion, daus des conditions déterminées, d'une substance à la 

fois plus efficace et plus économique^ la sulfate de chaux 

(plâtre cuit), du vieux plâtre ou du plâtras, produit dès démo-

litions, et qui, jusque-là inutile et embarrassant, était jeté 

dans les décharges publiques. 

i « <»o «omhra M de. Cavaillon traitait pour cinq an-
nées avec la Compagnie Fran^aiie A'Achtiro^ In r ' f "-■ 

l'épuration de ses produits, et ce traité peut"donuer une idée 

de l'importance du progrès qu'il réalisait. A ce moment, le 

sieur Laming, adversaire actuel de M. de Cavaillon, était en 

possession de l'épuration de la Compagnie Française, et il 

payait à celle-ci une redevance annuelle de 26,000 fr. pour 

utiliser les eaux ammoniacales produites par la distillation du 

gaz, et en extraire, par des procédés analogues à ceux de M. 

Mallet, l'hydrochlorate d'ammoniaque. La Compagnie livrait à 

M. de Cavaillon, moyennant 6,000 fr. par an, ce que le sieur 

Laming, lui, payait 26,000 fr., en raison sans doute de ce 

que l'épuration était plus économique et plus parfaite. 

Les procédés et les moyens de M. de Cavaillon ont été ap-

préciés dans un rapi ort adressé à M. le préfet de police, sous 

ia date du 13 avril 1849, par le conseil de salubrité dont un 

savant chimiste, M. Bussy, était, dans ' cette occasion, le rap-

porteur. 

Ce rapport se termine ainsi : 

« En résumé, monsieur le préfet, le procédé de M. de Ca-

vaillon nous paraît avantageux et surtout très facilement ap-

plicable au mode d'épuration et aux appareils aujourd hui 

employés. Nous croyons que les membres du conseil peuvent 

sans inconvénient, nous ne disons pas le prescrire, mais le 

conseiller aux industriels auxquels ils sont appelés quelque-

fois à donner des avis. 

« Nous avons l'honneur de vous proposer de remercier M. 

de Cavaillon de sa communication, de lui faire savoir que le 

conseil de salubrité a entendu a\eo intérêt la description de 

son procédé, et que, lorsque l'occasion s'en présentera, il le 

fera connaître aux industriels qui s'occupent de la fabrication 

En 1849, à l'Exposition de l'industrie française; en 1851, à 

l'Exposition universelle de Londres, M. de Cavaillon obtenait 

une médaille de bronze. 

M. Payen, en 1851, dans son Traité de chimie industrielle 

(p. 792), et M. Figuier, dans son Exposition dts principales 

découvertes scientifiques modernes (1851), 1" édition, t. II, 

p. 187, rendait le compte le plus favorable dé l'invention de 

M. de Cavaillon. 

Enfin, et ce n'était pas la moins grave des autorités invo-

quées par M. de Cavaillon , tous les directeurs des anciennes 

compagnies aujourd'hui fusionnées dans la Compagnie Pari-

sienne, des hommes consommés dans la pratique de cette in-

dustrie, comme M. Margueritte, ancien directeur de la com-

pagnie anglaise, attestèrent unanimement qu'avant les expé-

riences faites par M. de Cavaillon à la Compagnie Française 

on n'avait épuré le gaz par le sulfate de chaux ni en France, 

ni en Angleterre, ni en Belgique. 

Cependant, dès 1849, l'iuveution de M. de Cavaillon a été 

contestée. 

M. Mallet, assigné par M. de Cavaillon comme contrefac-

teur, se défendit en soutenant que M. de Cavaillon n'était pas 

lui-même un inventeur, par le motif que, dèa 1852, par suite 

de la publication du procès-verbal d'expériences faites à l'hô-

pital Saint Louis, parDarcet, l'app'icalion du sulfate de chaux 

à l'épuration du giz était connue. 

Un jugement du Tribunal do la Seine déclara, en effet, M. 

de Cavaillon non-recevable dans sa demande contre M. Mallet, 

par le motif que l'idée d'appliquer le sulfate de chaux à l'é-

puration du gaz était dans le domaine public. Cependant l'un 

des moufs du jugement implique cette idée que si M. de Ca-

vaillon avait revendiqué l'usage ut l'application du sulfate de 

chaux eu poudre, la solution eût été différente. 

Toutefois, ce jugement était frappé d'appel, lorsque, à l'oc-

casion, d'autres contestations soulevées par M. de Cavaillon 

contre le sieur Mallet et qui avaient abouti à l'annulaiion d'un 

brevet d'addition pris par ce dernier, le 30 auùt 1848, les 

adversaires se rapprochèrent, et, le 9 novembre 185'J, une 

transaction intervint, pur laquelle ils renonçaient mutuelle-

ment à attaquer la validité de leurs brevets respectifs. 

M. Mallet déclarait renoncer à faire emploi du sulfate de 

chaux. S'il employait cette matière, il s'obligeait à tenir 

compte à M. de Cavaillon de 50 pour 100 des bénéfices nets 

obtenus par lui dans chaque usine à gaz où il ferait celte ap-

plication , et la base sur laquelle ces bénéfices seraient cal-

culés devaitèire la même, dans le cas où M. Mallet produirait 

le sulfate de chaux par un sulfate métallique, et ferait inter-

venir d'autres agents. 

C'est à la suite de tous ces faits, et aussi après une lutte ju-

diciaire dont il est inutile de reproduire les éléments, que 

M. Laming, fabricant de produits chimiques, a, le 5 janvier 

1854, demandé contre M. de Cavailiou la nullité et la dé-

chéance de tous ses brevets, soit comme ne co iteuaut pas une 

description claire et complète de la prétendue découverte, soit 

surtout comme ayaut pour objet une découverte qui n'est pas 

nouvelle. 
Au cours du procès, le débat a été limité par M. Laming au 

brevet d'addition du 7 septembre 1847, relatif à l'application 

du sulfate de chaux, du plâtre et des plâtras ; et voici par 

qu -ls moyens principaux il attaquait ce brevet : 

1° L' invention, réelle ou non, ne se rattachait pas au bre-

vet principal du 22 décembre 1813, et ne pouvait être l'.objet 

d'un brevet d'addition, mais bien d'un brevet principal. Le 

brevet du 22 décembre 1845 a trait à la fabrication d'un gBz 

d'éclairage spécial, et nullement à la publication du gaz (U 

général par des procédés ou des -moyens dont ceux deci us 

,.a is l'addition du 7 septembre 1847 pourraient êtie considé-

i lescomma le perlectiounement; 

et de ^° E"fiu, ct surtout, on soutenait que l'application du sul-
fate de chaux et des plâtias en poudre était dans le domaine 

public, et voici sur quoi l'on se fondait pour cela : 

1° D i us t'analyse présentée eu septembre 1842 par la Revue 

scientifique du procès ver ' al de liai cet, ou avait extrait de o 

procès-verbal la phrase suivaule : « Le lavage du g.jz >e levait 

sans peine eu le refoulant successivement a lr.<vci's 1° do l'eau 

de chaux, 2» de l'aoï.ie sulfurique ou dissolution de sulfate 

de 1er, ou uu lait de plâtre ou de vieux plâtre délayé dans de 

l'eau; » 

2° Les sieurs Kraff et Sucquet avaient pris, le 23 juillet 

1840, un bre»et principal pour un nouveau procédé propre à 

la désinfection des fosses d'aisance, des voiries, puisards, va 

ses, égouts, des ports de mer, des marais, des matières ani-

males en putréfaction. 

Bans un premier brevet d'addition, pris, à la date du 22 

octobre 1810. dans le même but, ils avaient indiqué comme 

possible l'applicïtion des principes de leur brevet à la désin 

fection de l'hydrogène sulfuré que contient le gaz d'éi lairage ; 

puis, le 24 septembre 1842, sous le même titre encore, ils 

avaient pris un second brevet d'addition ou de perfectionne 

ment, dans lequel, après une longue description applicable 

exclusivemejt à la désinfection des fosses d'aisance, etc., ils 

ajoutent : « Nous reconnaissons aujourd'hui qu'il est avanta 

geux de prrer le gaz du carbonate d'ammoniaque qu'il con-

tient, et potr cela, après l'avoir fait passer dans des dépura-

teurs chargé» d'oxyde de fer hydraté, nous le dirigeons dans 

des dépuratnirs chargés de vieux plâtres humides. » 

Ba là on concluait à la non nouveauté des inventions de 

M. de Cavaillon. 

Celui-ci se défendait en disant, avec le rapport de MM. Pé-

ligot et Balard, que les expériences de Barcet et les travaux 

de MM. Krafft et Sucquet étaient de simples essais ; et que lui 

seul, le premier, avait réalisé en grand et d'une façon écono-

mique l'application industrielle du sulfate de chaux et des 

""C^- crtise, confiée à "M. Salvetat, chimiste augctui u m f 

manufacture de Sèvres, s'était prononcée daus le sens de la 

demande du sieur Laming. 

Le 13 février 1856, la 4' chambre du Tribunal de la Seine 

a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Sur la fin de non-recevoir opposée par de Cavaillon à 

Laming, à raison de l'association de ce dernier avec Mallet : 

« Attendu que le droit de demander la déchéance et la 

nullité d'un brevet, appartenant à tous, et même au minis-

tère public, ne saurait être entravé, restreint et limité par 

une transaction obtenue par le breveté; qu'ainsi, même en 

admettant que Laming serait entré dans uiie association avec 

Mallet, avec lequel de Cavaillon a transigé, ce fait ne pour-

rait priver Laming du droit de réclamer la nullité d'un bre-

vet qui nuirait à la liberté de l'industrie ; 

« Au fond : 

« Atlendu que l'avis de l'expert est régulier en la forme; 

qu'il déclare que le brevet d'addition du 7 septembre 1847 ne 

présente pas l'indication de conditions spéciales et nouvelles 

qui légitimeraient un droit privatif pour l'emploi du sulfate 

de fer, de zinc ou de chaux, et pour des conditions clairement 

énoncées ; 

« Qu'il résulte de cette reconnaissance que le brevet est 

frappé de nullité à raison du défaut de nouveauté de son 

objet; 

« Éntérine l'avis de Salvetat, expert ; en conséquence, dé-

elarepiul et de nul effet le brevet obtenu par de Cavaillon le 

9 novembre 1817; ordonne l'insertion du dispositif du pré-

aux fraFsde Cavaillon," et condamne ce aèrriier' aûx abpens, 

dans lesquels entreront ceux d'expertise. » 

M. de Cavaillon a interjeté appel; M"° de Cavaillon, sa 

fille, est intervenue au procès comme cessionuaire pour 

partie des droits de son père. 

Sur les plaidoiries de M" Blot-Lequesne pour M. de Ca-

vaillon, de M" Mathieu pour M 11 " Louise de Cavaillon , 

de M' Gœtschy pour M. Laming, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avoeat-général Moreau , la Cour a 

rendu l'arrêt dont voici le texte : 

brevets de de Cavaillon, le sulfate de chaux n'avait été appli-

qué à l'épuration du gaz; 

« Considérant que l'intimé ne peut exciper, en faveur de sa 

demande en. déchéance, des termes du brevet obtenu par lui 

le 19 avril 1847, ce brevet étant relatif à l'emploi de substan-

ces étrangères au sulfate de chaux ; 

« Considérant, quant à la chose jugée, que, sur l'appel du 

jugement du Tribunal de première hnsrt mee de Paris, du 30 

mars 1849, Mallet et cle Cavaillon se sont rapprochés, et que 

la transaction qui est intervenue entre eux a eu pour objet et 

pour but de contester l'efficacité des brevets do do Cavaillon ; 

que Laming ne peut dès lors invoquer une décision dont les 

pa/ties en cause ont détruit la force légale ; 

« Considérant enfin que les brevets de de Cavaillon ont en-

tie eux un lien direct et nécessaire, et que les derniers se ré-

fèrent, comme le premier, à l'épuration du gnz d'éclairage ; 

« Que de tout ce qui précède il suit que si de Cavaillon no 

peut revendiquer l'emploi exclusif éu sulfate de chaux comme 

matière épurante, les procédés décrits dans ses brevets con-

stituent une combinaison et une application nouvelles, et 

qu'ainsi la démaude de Laming est sans fondement; 

« Considérant, en ce qui louche les dommages-iuîérêis ré-

clamés par de Cavaillon, que la Cour n'a pas les éléments né-

cessaires pour en déterminer l'importance; 

« Reçoit M Uo de Cavaillon iutervenante ; 

ment; déboute Laming^ de sa demande en 

'- «lugoa-uaérèis à donner par état, etc. » 

infirme le juge-

nullité du brevet 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 20 février. 
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« La Cour, 

« En' ce- qui touche l'intervention de M ile de Cavaillon : 

« Considérant que M lu de Cavailiou, cessionnaire en partie 

des brevets litigieux, a intérêt et qualité pour intervenir et 

défendre la propriété qui lui a été transférée; 

« Au fond, 

« Considérant que de Cavaillon a obtenu, les 22 décembre 

1845, 7 septembre 1847, 4 janvier et 3 )uin 1848, des brevets 

d'invention et d'addition relatifs à l'épuration du gaz d'éolai-

rag-'- par l'emploi du sulfate de chaux; que, dans le b*evet de 

1847, le seul qui soit aujourd'hui contesté par Laming, et 

dans ceux de 1848, se trouvent déterminées les conditions de 

l'industrie brevetée; qu'il y est exprimé que, pour employer 

utilement le sulfate de chaux, il doit être réduit eo poudre 

mélangée de sciure de bois, et, au besoin, de grori sable, pour 

empêcher l'agglomération des molécules dans une proportion 

égale à son voluui-; enfla, aiguisé d'eau acidulée,afin de neu-

traliser les matières inertes qui adhèrent aux vieux plâtres, 

notamment les débris de moellons; 

« Considérant que le résultat incontesté de ces combinai-

sons a été de débarrasser le gaz provenant de la distillation 

de la houille des gaz étrangers dont l'effet est tout à la fois de 

diminuer l'éclat et l'intensité do la lumière et de lui commu-

niquer des odeurs désagréables ou des propriétés nuisibles; 

« Considérant que, le 13 avril 1849, le conseil de salubrité, 

consulté sur le mérite des brevets Ue de Cavaillon, procla-

mait, par l'organe de M. de Bussy, son rapporteur, que les 

procédés brève és étaient avantageux, et que, s'il ne convenait 

pas d'en prescrire l'application, on pouvait sans inconvénient 

les recommander aux industriels occupés de la fabrication du 

gaz; 
« Considérant que, dans le cours de la même année, deux 

usines importantes, celle de la Compagnie Française et, celle 

de Vaugirard, en ont fait usage; que, dans la même année en-

core, l'Académie des sciences, reconnaissant, sur le rapport 

d'une commission composée de MM. Rayer, Chevreul, Re-

guault, Boussingaiill et Payen, que les procédés ingénieux, 

simples et efficaces à i'aide desquels avait été réalisée l'app--

cation économique du sulfate dè chaux ». 1 èpuraiion du gaz 

d'éclairage étaient digues d'attention, a décerné à de Cavail-

on une récompense sur la foudation Moulbyon pour l'assai-

nissement des arts insalubres; 

« Considérant qu'en présence de ces faits, qui semblent éta-

blir non seulement l'utilité, mais la nouveauté des procédés 

brevetés, La niug a formé contre de Cavaillon une demaude eu 

nullité fondée sur ce que ses procédés étaient connus avant 

l'obtention des brevets; que, notamment, on les trouvait dé-

crits dans un piocès-verb A constatant des expériences faites 

en 1816, sous la direction de Barcet, inséré d*ns le Moniteur 

industriel du 28 uoût 1842, et dans un brevet Sucquet et 

Kraffi, du 10 mai delà même année; 
« Mais considérant qu'il est constant que les expériences de 

Darcot, demeurées sans résultat et restées à l'état d'essai, n'ont 

(
iiis été lunes sur le sulfate de chaux préparé et appliqué se-

lon la formule déterminée par de Cavailiou; 

« Qu'il est également constant que les plâtres employés par 

Kraftt pour l'épuration du gnz u'eiaient pas, comme ceux de 

de Cavaillon, réduits en poudre, arrosés d 'tau acidulée pour 

dégager les éléments étrangers, et uiéUngés de matières pro-

ui e* à les rendre plus perméables aux gaz ; 

« Que, dans l'opinion des unieurs le. p us accrédités dans 

la science, c'est de ce>te réunion de conditions qu'est né le 

Mji .ès; qu'il est, eu elfe*, attesté par tous les directeurs des 

compagnies do gaz éwblius à Paris, que jamais, avant les 

Est nul comme étant sans cause l'acquiescement donné à des 

jugements de condamnation avant leur obtention. 

Sont également nuls ces jugements, si, rendus par défaut, ils 

n'ont pas été exécutés dans les six mois de leur obtention. 

Par suite, sont également nulles les inscriptions hypothécaires 

prises en vertu de ces jugements, et les cotlocalions faites 

en vertu de ces inscriptions doivent être rejetées de l'ordre. 

Un ordre ayant été ouvert sur le sieur Milon, artislo 

peintre, la dame Bourdon s'y présenta comme légataire 

du sieur Duval et requit sa coilocaLion pour deux créances 

d'ensemble 55,000 trancs, montant de deux condamna-

tions obtenues par !e sieur Duva', au Tribunal de com-

merce, contre le sieur Milon, par deux jugements rendus 

par défaut, et auxquels ce dernier avait acquiescé. 
cre"àtlCiers ^erre*ux~ ufu*o-£wr.+ ia*i^£i.-iy i>.n.Jr. .<t,v,îi,. Mïiâ* at Q,, I
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que les acquiescements avaient été donnés par le sieur 

Milon à ces jugements avant leur obtention, ce qui n'était 

ni logique ni légal. , , 

Et le rejet de ces collocattons avait ete efiecltvement 

prononcé : 

« Attendu qu'il résultait des documents produits et des cir-

constances de la cause que les acquiescements aux jugements 

dont on excipait avaient été donnés avant qu'ils aient été ren-

dus • qu'on ne pouvait acquieicer à des jugements qui n'exis-

taient pas encore, et que les jugements par défaut n'ayant 

pas été exécutés dans les six mois de leur obtention étaient 

périmés. » 

Appel de ce jugement de rejet par la dame Bourdon. 

Simon, son avocat, soutenait, en fait, qu'il n'était pas M' „ 
positivement établi que les acquiescements eussent ete donnes 

avant l'acquiescemeut du jugement , et, en droit, qu'en sup-

posant ces acquiescements antérieurs aux jugements, aucune 

disposition de loi ne défendait une stipulation semblable ; 

que le sieur Milon n'ayant aucune garantie à donner à son 

créancier, avait pu, sans violer aucune loi, consentir à ce que 

des jugements de condamnation fussent rendus contre lui et 

donnerainsi un droit d'hypothèque générale sur les biens à 

recueillir dans la succession de son père. Celait tout ce qui 

résultait des documents dont parlaient les premiers juges ; 

ainsi les acquiescements stipulaient, d'une part, que les juge-

ments ne pouvaient être exécutés contre lui, par la contrainte 

par corps, et qu'ils ne pourraient l'être par les voies ordinai-

res que trois ans après le décès de son père. 

M° Théodore Bac, avocat du sieur Milon, expose que son 

client, qui expie eu ce moment en Californie les suites de son 

inexpérience et de sou imprudence, est une de ces nombreuses 

victimes de l'usure. Jaune encore et artiste peintre, il était 

d'une capture facile. Le sieur Buval, créancier plus ou moins 

légitime du sieur Lescuyer, avec lequel le sieur Milon.etait lié, 

Bougea àse faire cautionner par ce dernier la dette de son ami. 

Si Milon ne présentait pas alors plus de g rantie que Lescuyer, 

peut-être moins encore, car celui ci possédait une maison à 

Vaugirard sur laquelle Buval avait déjà pris une inscription, 

il offrait dans l'avenir une solvabilité qu'éiait loin de présen-

ter Lescuyer, déjà à moitié ruiné. Cette solvabilité à escomp-

ter était la succession de son père, déjà âgé et possesseur d'u-

ne fortune consistant notamment en immeubles sur lesquels 

le sieur Buval convoitait une hypothèque. 

Il proposa donc a Milon de lui faire abandon de sa créance 

sur Lescuyer, dont il lui donnerait quittance moyennant la 

pente combinaison contenue dans la letUo suivante ; 

« Paris, le 10 décembre 1844. 

« Conformément à notre intention, je me suis occupé de 

l'affaire Lescuyer et j'ai établi le chiffre de son compte. 

« Lescuyer me doit un total de 30,000 francs au lieu de 

25,000 francs que j'avais énonce, ma s clans celte somme sont 

compris tous les billets à échoir quelconques, lesquels s'é.è-

veut eux-mêmes à 4,523 francs. 
« Sur ces billets, sept de 250 et 200 francs, et montant à 

1 ,627 francs, ont été créés le 1" mars dernier pour niveler le-

compte à 21,000 ou 22,000 fr. Ils constituent une charge ex-., 

traordinaire, aussi n'ont ils pas été payés jusqu'à présent et 

seront-ils d'une réalisation difficile, quoique assez échelon^ 

nés. 
« Sept autres sont applicablos à mes précédentes fourni-

tures de inarciiaudises; ils sont inscrits aux échéauces pour 

2,440 fr. et sont généralement payés, puisqu'ils entrent dans 

les charges ordinaires do la maison. 

« Euliu, deux autres sont de vous et s'élèvent à 450 fr. 

« Ainsi que vous le voyez, eu c, mplant sur environ 2.000 

francs de billots et sur la vente de la maison de Vaugirard» 

qui peut donuer 3 ou 4,000 francs, voilà 5 ou 0,000 h£«W 

réalisables dans te courant de six mois et avec lesquels ou 

pourra les aider s'il y a lieu. „„„„,.„ uan 
« J'ai parle à mon homme d'affaires de In repug™" C ™ 

naturelle que vous éprouviez à l'égard du TrAuutl do co n 

murée; il m'a répondu aussi qu'elle n'avait pas le moindre 

I 
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fondement. 
« En effet, ce Tribunal tient trois séances par semaine, et 

a chacune il y a environ huit cents jugements par detaut, 
dans lesquels sans doute mon nom comme le vôtre peuvent 
être prononcés dix fois, et comme en général les délauts sont 
connus à l'avance, ils sont traités en masse et n'ont aucun re-
tentissement. Vous pouvez donc être parfaitement tranquille, 
cela ne peut nuire en rien à votre réputation, à laquelle da 
reste je serais désolé de porter la moindre atteinte. 

« Voici donc comment nous opérerons : mon homme d af-
faires passera chez vous, rue de la Chaussée-d'Autiti, de une 
heure à t. ois. Il vous fera signer d'une part deux ou trois 
billets à ordre pour la somme en question, et d'autre part un 
acquiescement au jugement à intervenir, cl dans lequel il sera 
dit que celte somme ne sera exigible qu'un an après le deces 
de M. votre père, et que les intérêts à 5 pour 100 ne commen-
ceront à courir qu'à partir du i" janvier 1850. 

« Je vous r mettrai en outre une quittance générale du 
compte Lescuyer, les divers billets à échoir, l'inscription que 

j'ai prise daus les temps sur la maison de Vaugirard et ou se 
trouve voire intervention comme garant de 10,000 traucs, le 
petit acte où vous m'avez garauti 5,000 fr. et une garantie de 
3,000 francs que m'a donnée daus le temps M Lire, beau-pere 

de Le-cuyer. . . . „ 
.< Tout cela fait, je paierai les frais qu'occasi onneront ces 

formalités, et vous et moi serons tranquille», pour long-

temps. . , . 
•< Vous pourrez dire à ce monsieur votre projet de garantie 

sur le fonds Lescuyer, et il est homme à vous donner a ce su-

jet de bons et solides conseils. 
« Recevez nies saluts bien sincères, 

« Signé : Simon DUVAL. » 

Cette lettre fut suivie d'une autre à la date du 17 du même 
mois, ainsi conçue, qui révèle un fait non moins curieux; cest 

que tout cela se passait à l'insn de Lescuyer : 

« Paris, le 17 décembre 1844. 

« Monsieur Marcel Milon, 
« J'ai vu hier M"" Lescuyer, qui est venue m'apporter un 

effet de 300 fr. fin mai prochain, pour intérêts jusqu'au 1" 
janvier prochain sur la maison de Vaugirard. 

« Plus un autre effet de 250 lr., Leuiller, fin mars, pour 
compléier un de 500 resté en arrière; enfin, elle me confie 
qu'ayant omis à son livre d'échéances une somme de 500 fr. 
à Soudé, elle se trouvait surprise par la présentation de ce 
billet et dans l'impossibilité de le payer, si je ne lui escomp-
tais deux autres effets de Leuiller s'élevant a 450 fr. 

« Continuant mon rôle comme si rien n'avait eu lieu entre 

tion très expresse qu'elle paierait mon effet de la fin du moiu 

terdam, 1a concours de son expérience, de sa pénétration, de 
son aptitude pour les grandes opérations financières. 

Quelque temps après l'entrée de M. de Dopff dans cette mai-
son celui qui en était le chef vint à mourir, laissant une fa-
mille nombreuse et des affaires considérables dont la réalisa-

tion immédiate était impossible. Une pareille situation impo-

sait 
dont 

à la veuve de M. Hope une double et grave responsabi 
, elle mesura bientôt l'étendue. Entraînée par la confia 

lilé 

an ce 

d'odieux rien de blessant : elle serait tout 
ven de faire respector la volonté même du 

dont son mari avaitentouré M. de Dopff, par l'autorité qu'a-
vaient rapidement acquise à celui-ci ses qualités personnelles, 

la mère de lamillecrut qu'elle ne pouvait trouver un guide 
plus sûr, plus éclairé, plus sympathique pour ses enfants et 
pour elle-même, et elle épousa eu secondes noces M. le baron 

de Dopff. , , 
De son premier mariage étaient nés plusieurs tilles et un 

fils unique, encore en b*s âge, M. William Hope. Son union 

avec M. de Dopff fut stérile. \T 
M. de Dopff avait vu naître, pour ainsi dire, William Hope; 

il le voyait grandir sous sa tutelle, et, habitue à le considérer 
comme son fils, il avait pour lui toutes les tendresses de l'af-

fection paternelle. 
Cependant le souvenir de la famille naturelle n avait pas 

déserié son cœur, et le baron Guillaume de Dopff, l'ami et le 
compagnon de ses jeunes années, 6on frère par le sang, par 
les armes et par l'exil, n'avait pas cessé de lui être cher. Ri-
che déjà, avant son mariage avec M" Hope ; devenu par 
d'heureuses et grandes spéculations possesseur de richesses 
immenses, souvent il insista pour faire accepter à Guillaume 
de Dopff, moins favorisé par la fortune, des libéralités que rien 
ne semblait devoir faire repousser ; mais, content de l'aisance 
honorable dans laquelle il vivait, le frère ne voulait rien pour 
lui-même : quant à ses enfants, leur oncle sera t toujours le 
maître de faire pour eux ce que son affection lui inspirerait. 

Telles éiaient, depuis comme avant sou mariage, les relations 
de M. le baron de Dopff avec sa famille. Il serait facile d'en 
produire les témoignages : les actes mêmes à l'occasion des-
quels s'engage le procès en contiennent la preuve. 

Avant d'arriver à ces actes, il est un point qu'il importe de 
préciser, c'est celui de la nationalité et du domiiile de M. de 

Dopff. 
Il était Hollandais de naissance. Son mariage avec M me Hope 

l'avait rattaché à sa patrie par un lien puissant. H avait en 
Hollande à la fois son domicile d'origine et son domicile réel, 
son principal établissement. Seulement, il lui arrivait ce que 
nous voyons se produire sous nos yeux daus l'existence de ces 
financiers cosmopolites, sur la caisse et la fortune desquels 
s'appuyait jusqu'ici le crédit des gouvernements : 

« Leurs capitaux sont citoyens du monde, » 

qui s'élève à 458 fr. Elle m'assura être dans la possibilité de 
le faire et me promit même qu'elle s'arrangerait pour devancer 
cette, échéance à l'aide de quelques rentrées qu'elle attendait. 
J'ai pensé ne pas devoir lui refuser ce qu'elle demandait, et 
convaincu que vous ne me désavoueriez pas, j'ai avancé cette 
somme avec l'idée de m'en couvrir par ledit billet. 

• « Voici donc les deux effets escomptés et le bordereau d'es-
compte; veuillez à l'occasion me faire parvenir l'effet de 458 
francs qu'elle doit venir payer chez moi, et je vous tiendrai 
compte de la différence de ces deux sommes. 

« Quant à l'avenir, je dois vous exposer nia position et vous 
consuher sur la conduite que je dois tenir quant aux avances. 
Il vous est facile de penser que, sortant de cette affaire où j'é-
tais depuis si longtemps et en en sortant par un sacrifice assez 
considérable, je ne suis pas porté à m'y fourrer de nouveau, 
et eu ne consultant que mes intérêts, je dois dès aujourd'hui 
fermer ma caisse à toute espèce de sollicitation ; cependant, 
les besoins se font sentir de temps à autre, et si vous les obli-
gez directement, vous aurez sans doute plus de peine à rentrer 
dans vos avances que je n'en aurai moi-même. Il sera bon, 
en conséquence, que nous nous entendions sur la conduite que 
nous devrons tenir pour leur continuer notre assistance sans 
nous compromettre ni l'un ni l'autre, 

« Nous devrons en causer à la prochaine entrevue qui sera, 
comme toujours, chose fort agréable pour moi. 

« Dans cette attente, j'ai l'honneur de vous saluer. 
« Signé : Simon DUVAL. 

« Voici également le relevé général du compte Lescuyer 
que je vous renvoie avec ma quittance définitive. » 

wis** «.'C «*f ,vOO il ■ 

Plus tard, le sieur Milon eut besoin lui-même d'argent ; il 
s'adressa à un sieur Janvier ; celui-ci s'adresse à Duval qui, 
pour un prêt de 2,500 fr., demaude modestement : 1°25,000 fr. 
de lettres de change, et 2° une assurance sur la viede 11,000 
fr. par an. Du reste, la même marche fut suivie pour cette 
seconde préteudue créance de 25,01)0 fr. que pour la première 
de 30,000 fr., jugement de condamnation et acquiescement an-
térieur. Cette combinaison est encore attestée par une lettre 
non de Simon Duval, mais du sieur Bourdon, son homme d'af-
faires, dont M e Bac donne lecture à ia Cour. 

Et maintenant, continue M e Bac, que les faits et les actes 
de cette cause vous sont connus, Messieurs, les sanclionnerez-
vous par votre arrêt? Souffrirez-vous qu'un homme ait re-
cours à la justice elle-même pour rendre inattaquables des ac-
tes usuraires que la justice repousse et flétrit, pour les cou-
vrir de tout ce qu'il y a de plus respectable au monde, l'au-
torilé de la chose jugée, et pour eu assurer l'exécution au 
moyen d'une hypothèque générale ei judiciaire, même sur des 
biens à venir, attachée à vos arrêts, lorsque la loi ne per-
met que d'hypothéquer les biens présents? 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berriat-

Saint-Prix, substitut de .M. le procureur-général, 

« Considérant que l'acquiescement à uu jugement suppose 
l'existence de ce jugement; que l'on ne peut à l'avance renon-
cer à se pourvoir contre uu jugement à intervenir et dont on 
ne peut ainsi apprécier la portée et les conséquences ; 

Qu'un pareil acquiescèmeiit est nul comme étant sans 
cause; et qu'en outre, dans l'espèce du procès, il avait pour 
objet de couvrir des conventions contraires à la loi, soit sur le 
taux des iutérêis, soit sur iaconcession d'une hypothèque ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 1 1 etl 8 avril. 

SUCCESSION HOPE. — DEMANDE EN NULLITÉ D'UN TESTASIB-'T 

FAIT AU PROFIT DE M H l 'E. — CLAUaE DE SUBSÏITU-
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 — QUES1IO .V DE DROIT INTERNATIONAL. 

M" Mathieu, avocat des héritiers de Djpff, expose en 

ces tonnes les faits du procès : 

Tout le mdnde a connu plus ou moins l'immeme fortune et 
les habitudes prodigues de M. Hope, que la mort a frappé, 
jeune encore, au sein des tristes plaisirs qui absorbaient sa 
vie. Mais co que presque tous ignorent, c'est la source d'une 
partie considérable de cette fortune, doni il n'a pas été après 
sa mort un dispensateur pius sage qu'il ne l'avait été pendant 

le cours do son existence. 
Le piocèsdont le Tribunal est saisi so rattacha à ces origi-

nes de la richesse de M. Hope, et c'est une nécessité de la dé-
fense qui m'est confiée, d'entrer sur ce point daus quelques 
détails : je le ferai aussi brièvement que possible. 

Bans les dernières années du dix-huitième siècle, vivait à 
Maèsinchl une vieille et noble lamille hollandaise, la famille 
Doplf. Kilo se composait de deux frères et de deux i tours. Les 
deux frères, fidèles à une vocation héréditaire, avaient suivi 
la carrière des armes, et ils restèrent au service de leur pays 
jusqu'au jour où la Hollande, envahie et conquise, devint une 
annexe de la République française. 

L'aîné, le baron de Doplf, plus étroitement attaché nu sta-
thouder, émigra avec lui et vint chercher un refuge à Jersry, 
où son frère ne tarda pas à le rejoindre. Maissi l'exil est tou-
jours amer, il l'est surtout pour leaoalures énergiques douces 
de facultés puissantes et dont l'activité est condamnéo au re-
pos. Ce supplice, lo baron de Doplf était fait pour le subir, 
car c'était uu Domine d'une capacité rare et d'uno haute in-
telligence. Aussi, sans violer lu fidélité qu'a avait jurée, sans 
servir do son épée le gouvernement nouveau, if rentra dans 

sa patrie uussilôi quo les circonstances le lui permirent, c'est-
à-dire à l'époque du consulat. 

Ce lut alors qu'il apporta à la maison Hope, établio ù Ams-

.., o..iroîr,<!a eux-mêmes par les "opérations mûItipIcjJpfSx-
quelles ils se livrent, on les voit résider en personne ou par 
leurs représentants partout où des affaires considérables se 
traitent par leur intermédiaire. 

M. de Dooff se partageait entre la Hollande, l'Angleterre et 
la France. Il avait acheté à Patus, rue Neuve-des-Mathurins, 
n° 16, au prix de 400,000 fr. environ, un magnifique hôte). 
C'est dans cet Lôtel, où il avait maison montée, qu'il est moit 
le 13 octobre 1822. 

U laissait deux testaments olographes, l'un fait à Londres 
à la date du 6 mai 1820, l'autre l'ail à Paris à la date du 24 
mars 1822. Voici le texte deces deux testaments : 

TESTAMENT DE LONDRES. 

« Je donne et lègue à l'enfant ou aux 'enfants de mon frère 
le baron Guillaume de Doplf la somme de 100,0i0 livres, ar-
gent d'Angleterre ; 

« Au baron Guillaume de Dopff, sa vie durant, celle de 
1,500 livres de rente, argent d'Angleterre ; 

« A la baronne Alexaudrine de Dopff, ma sœur, sa vie du-
rant, celle de 1,000 livres, argent d'Angleterre, par an ; 

« A Isabelle, ma sœur, épouse du baron Delarocq, aussi sa 
vie durant, celle de 500 livres, argent d'Angleterre, par an ; 

« A Jérémie Harman, écuyer, celle de 5,000 livres, argent 
d'Angleterre ; 

« A Hélène-Marguerite Marlius, celle de 5,000 livres, ar-
gent d'Angleterre ; 

« Je donne et lègue tout le reste de mes propriétés et biens 
généralement quelconques et~de quelque nature qu'ils puis-
sent être, après le paiement de mes dettes et des frais de mes 
funérailles, à William Hope, fils de feue mon épouse et de .son 
iiope viendrait à décéder sans posiérité légitime, je donné et 
lègue tout le reste de mes propriétés et biens a l'enfant ou aux 
enfants de mon frère le baron Guillaume de Dopff; 

« Je nomme et institue Jeréuue Harman, écuyer, seui exé-
cuteur et gardien de mon présent testament, par lequel je ré-
voque tous les précédents. 

« En foi de quoi, j'ai apposé ma signature et mon sceau au 
bas du présent, le 6 mai de l'an 1820. 

« Signé : Jean-François DE DOPFF. » 

TESTAMENT DE PARIS. 

« Cecy est mon testament. 

» Je soussigué Jean-François baron de Dopff, domicilié à 
Paris, rue Neuve-des-Mathurins, n° 16. 

« En ajoutant aux dispositions que j'ai faites en faveur de 
M. Guillaume Hope, fils de ma femme et de son premier mai i 
John Hope, par mon testament fait à Londres le 6 mai 
1820 ; 

« J'institue M.Guillaume Hope mou légataire universel en 
toute propriété et jouissance du jour de mon décès de tous les 
biens meubles et immeubles de toute nature qui se trouve-
ront m'appai tenir en France au jour de mon décès. 

« Je confirme dans toutes ses dispositions mon testament 
fait à Londres. 

« A Paris, le 24 mars 1822. 

« Sigué : Jean-François DE DorrF. » 

Rien de plus simple que ces testaments ; ils étaient confor 
mes aux affections et aux sentiments de celui qui les écrivait. 
M. de Dopff aimait M. William Hope comme un fils ; il devait 
associer les enfants de ce donner, s'il en avait, à la libéralné 
qu'il faisait à leur père. Mais, s'il préférait à sa propre fa-
mille M. Hope et les enfants légitimes de M. Hope, il était im-
possible qu'il lui préférât des collatéraux de M. Hope, et à 
plus forte raison, les héritiers que créerait son caprice.' Aus-
si, dans le cas où le légataire universel, après avoir joui sa 
vie entière, ne pourra pas transmettre à des enfants nés de 
lui en légitime mariage, le testateur revient aux affections qui 
tiennent la seconde place dans son cœur; il institue les enfants 
nés ou à naître de sou frère Guillaume. Voilà ce qui résulte 
clairement des acies de dernière volonté dont nous avons donné 
lecture au Tribunal; voila ce qui est conforme aux sentiments 
de celui qui en est l'auteur. Toute autre interprétation est im-
possible, et le Tribunal va voir si un doute même est permis. 

Comment la famille de Dopff apprenait elle l'existence et iii 
teneur du testament? Pur une lettre de M. Jérémie Barman 
nomme exécuteur testamentaire par le testament fait à Lon-
dres" en 1820. M. Harman, après avoir annoncé les legs faits 
au profit do M. Guillaume de Dopff et de ses enfants, écrit 
dans sa lettre cette phrase importante : « Aussi dois-je vous 
aviser, monsieur le baron, que le reliquat des biens do feu 
M. votre frère est légué à M. Guillaume Hupe; mais en cas 
qu'il meure sans laisser enfant légitime, puis le testament or-
donne que ledit reliquat soit partagé entre vos enfants. » 

Le 23 mars 1823, nue autre lettre élan écriiequi ne démen-
tait eu rien la première. Enfin voici un document officiel qui 
confirme pleinement ceue idée d'une substitution permise et 
qui don, si le cas prévu se réalise, profiter à la famille de 
Dopff. C'est un acte qui porie la date du 28 novembre 1823 et 
qui a pour but d'assurer lo service dos reines viagères. 

M 0 Mathieu, apiès avoir donné lecture de cet acie, continue* 
ainsi : 

Qu'u dû penser la famille du Doplf en recevant ces commu-
nications? Piélendt z vous qu'elle ait su qu'il y avait là une 
substitution fi Jéi commissaire, que celle substitution était 
nulle et viciait le legs universel tout entier ? Quelle consé-
quence en tirerez-vous? Qu'elle aurait dû intenter alors l'ac-
tiou qu'elle Intente aujourd hui, faire annuler les testaments 
et arracher .» M. Guillaume Hope ce. le fortune opulente? C'est 
là notre rnoralo peut eue ; co n'est pas celle de la famille de 
Doplf. Il y avait là, avant tout, une volonté respectable, sa-
crée : le testateur avan voulu, duns tous les eus, que M. Hope 
jouît pendunl sa vie de ces richesses; il fallait qu'il eu jouit. 
S'il mourait sans enfants légitimes, il serait temps alors ou 
do réclamer le bjnéfice do la substitution, ou, si lu nullité de 
la lubetittrtion était invoquée contre les héritiers du sang, do 
demander la nullité des testaments eux-mêmes. Celte action 

alors n'aurait rien 
simplement le moyen 

testateur. , „ , n ee . 
Ainsi, que le frère et les neveux de M. de Dopff a.ent crir ou 

n'aient pas cru à la validité de la substitution, ,1s se sont abs-

tenus par un sentiment de délicatesse et d honneur quoi, ne 
peut aujourd'hui leur imputer à crime. 

Leur abstention a été complète ; ils se sont bornés a rece-
voir les legs particuliers faits en leur laveur. 

Quanta M. Hope, voici comment on a procédé dans son in-
téièt. M. Jérémie Harman, l'exécuteur testamentaire, agis-
sant en vertu des deux testaments, a obtenu, le 2o janvier 
1823, l'envoi eu possession du legs universel que les actes 
renfermaient au profit de son pupille. Le 31 du même mois, 

un inventaire a été fait des valeurs qui dépendaient, en Tan-
ce seulement, de la succession. Ces valeurs, c'étaient 1 hôtel, 

le mobilier, l'argenterie montant à elle seule à 5 (J,83o francs, 
une somme de 703.552 francs en compte-courant à la Banque, 
225 actious de la Banque, cinq inscriptions de rente s'élevant 
ensemble à 125,000 livres de rente , des comptes-courants avec 
la maisou Iloitmguer, avec MM. Baring, de Londres, avec uu 
banquier de Liège ; en un mot, une fortune de nabab. 

M. Hope s'est mis en possession de ces richesses, et vous 
savez, messieurs, avec quelle prodigalité il en a joui. Puis il 
est mort soudainement, je dirai presque mystérieusement daus 

les premiers jours de 1855. 
A qui laissait -il les débris considérables encore de cette 

opulence au sein de laquelle il avait vécu ?II n'avait pas cher-
ché dans un mariage légitime la création de cette descendance 
que M. de Dopff lui avait associée dans son testament, mais il 
avait une famille , des sœurs, des neveux. Si 1a fortune dont 
ces parents étaient eux-mêmes en possession avait détourné 
d'eux des libéralités inutiles, M. Hope avait-il du moins con-
tracté des affections honorables au profit desquelles il pouvait 
disposer de ses richesses ? Non ; toutes les prévisions étaient 
trompées, et il semblait que, pour couronner sa vie, M. 
Hope eût voulu faire de son testament une suprême ironie et 
se complaire daus une déception universelle. 11 laissait, sous 
la date du 15 mai 1831, un testament olographe, conçu dans 
des termes très laconiques, par lequel il instituait pour sou 
légitaire universel M. Crosby, désigué sous le nom de i'An-

liquaire. 

Qu'était-ce que ce M. Crosby, que venait surprendre cette 
fortune? Un savant? un personnage recommaudable par ses 
travaux ? Hélas ! messieurs, le testament de M. Hope est le 
reflet de sa vie. Il avait rencontré, il y a quelque vingt ans, 
M. Crosby dans une ville d'eaux, attablé devant un tapis vert. 
C'était un bon joueur, et voilà pourquoi, passionné lui-même 
uour les hasards et les Amnlionf «"»"■>'"= dà ia». "-r-
flloÔKj ^ i .v i, lo, tune, le taisant jouer pour lui 
et poursuivre la chance qui lui manquait de parole : espèce 
de courtier de ces plaisirs funestes. M. Crosby allait aussi aux 
ventes, essayant de faire de bons marchés, ou, du moins, le 
laissant croire : c'était, sans doute, ce qui lui avait valu le 
surnom d'antiquaire. M. Hope le logeait, l'entretenait, lui 
donnait une habitation à Londres, lui achetait même une 
maison à Paris. Tel est l'homme pour lequel M. Hipe oubliait 
sa famille, les affections de sa jeunesse, et ce qu'il devait au 
souveuir de son bienfaiteur, de sou second père. 

Si la famille de Dopff s'était trouvée en présence d'un autre 
légataire, elle eût hésilé, reculé même; mais elle n 'a pu croire 
qu'un héritier tel que M. Crosby fût entre dans les prévisions 
du testateur, et, dégagée de tout scrupule, elle a résolu de 
revendiquer ses droits. 

Et voici maintenant comment la lutte s'est engagée : Le 6 
février, ceux pour lesquels je plaide ont formé opposition à la 
levée des scellés, se fondant sur la charge de restitution dont 
M. Hope est tenu envers eux, en vertu des testaments de 1820 
et 1822. On leur a ri au nez. Une charge de restitution! Mais 
les substitutions ne sont-elles pas abolies en France ? A cette 
objection, mes clients ont répondu : Soit, la substitution est 
nulle; mais alors le leg- universel est nui parce qu'il est enta-
che de substitution; c'est là uue conséquence nécessaire, et le 
14 avril 1855 ils ont formé la demande sur laquelle le Tribu-
nal est appelé à statuer. * 

Avant de la discuter, j'ai un mot à dire d'un incident qui 
n'appartient plus au procès qu'à titre de souvenir, mais qui a 
bien sa valeur morale. Mes clients sont étrangers : M. Cro.»by, 
usant du bénéfice de la loi, leur a demandé la caution judica-

f *6rYafPé',"a fe" èïttê^utîônV la somme" énorme*
1
 de 60 000 

lianes. Les héritiers de Dopff pouvaient appeler de ce juge-
ment; ds ne font pas voulu, et les 60,000 fr. sont à la caisse 
des dépôts et consignations. 

Et mainienaut les prétentions de ceux pour lesquels ia 
plaide sont-elles fondées ? Je vais l'examiner. J 

Je rencontre tout d'abord, une exception d'incompétence. 
Vous demandiz, nous dit-on, la restitution de tous les biens 

U"
1

.
1
™

blll
!
B
,
rs

 qu'immobiliers, composant la succession de 
j* ^ c Do

P
,f en France et en Angleterre. Or, en ce qui tou-

che les biens situés en Angleterre le Tribunal est incompé-
tent ; c est une contestation entre étrangers relative à la va-
lidité d'un testament fait en Angleterre, eu la forme anglaise 
par un étranger disposant de biens anglais; les Tribunaux 
français ne peuvent en être saisis. 

Voici ma réponse. 

Je dirai d'abord que si l'incompétence existe, elle a élé 
couverte par des défenses su fond. 

Si l'on insiste et si l'on prétend que, du moment qu'il s'a-
git de biens situés en Angleterre et régis par la loi anglaise 
la décision du Tribunal serait un empiétement sur la souve-
raineté étrangère, que dès lois l'incompétence de la juridic-
tion française est absolue et ne peut être couverte je dirai à 
mon tour : C'est uue erreur ; la demande des héritiers de 
Lioptt est une action en pétition d'hérédité contra la succes-
sion Hope ; c'est une action personnelle, ou tout au plus 
mixte. La succession s'est ouverte en France, le Tribunal est 
compétent. Eu vain vous invoquez le testament, je vous op-
pose la substitution et la nullité du legs universel qui en est 
la suite. n 

Sans doute, et comme conséquence, je demande que M 
Uope ou son héritier soit tenu de me restituer les biens meu-
bles et immeubles dont il s'est indûment emparé; mais l'ac-
tion ne s'applique pas nommément et spécialement à des im-
meubles déterminés, elle embrasse l'hérédité jout entière l'ê-
tre moral composé de bieus mobiliers et immobiliers Enco-
re une fois, tout ce que je puis concéder, c'est que l'action est 
une action mixte, et l'incompétence, si elle existait, a nu être 
et a ete couverte. 

Vous n'avez pas à vous préoccuper, messieurs, de l'exécu-

tion du jugement. Quelles difficultés, d'ailleurs, pourrait-on 
soulever? Eu Angleterre, c'étaient surtout des valeurs mobi-
lières que possédait M. de Dopff, autant, du moins, que nous 
pouvons on juger. Or, il est un principe certain, partout re-
connu et partout consacré, c'est que les meubles suivent la 
personne. M. de Dopff était Hollandais ; la loi hollandaise 
prohibe les substitutions; doue, alors même que la loi an-
glaise ics permettrait, la nullité prononcée par la juridiction 
française serait ratifiée par les Tribunaux d'Angleterre. 

Voulez-vous enfin qu'il y ait de l'autre côte oe la Manche 
des immeubles dont lu revendication puisseâire contestée par-
ce que la substitution, permise chez nos voisins, devra être 
respectée dans le testament que nous attaquons ? Eh ! bien ce 
sera une question à débattre en Angleterre. Mais cette éven-
tualité ne jieut faire obstacle à ce que le Tribunal examine si 
les deux testaments ne renfcrmeul pas une substitution pro-
hibée par les lois françaises. 

M e Mathieu, arrivant à la discussion du fond, s'attache à 
démontrer l'existence de la substitution. Elle se trouve, sui-
vant l'avocat, dans lo testament fait à Paris comme dans le 
testament fait à Londres, car dans l'acte français le testateur 
déclare confirmer les dispositions de l'acie anglais. Eu vain 
OU objecie que si la .-substitution resuite du testament fait à 
Pans, cet acte est inexplicable, puisqu'il ne modifie en aucun 
point lo-testameui antérieur : il s'explique pur cette idée er 
rouute qu'avait sans douie,conçue M. uo Do ff, qu'en raison 
de sa forme l'acte anglais ne pourrait pas s'exécuter sur les 
bieus de France. Dira-t-ou que, même dans le testament au-
gluis, il n'y a pas de substitution prulnbée, parce que les biens 
nu sont pas légués à M. Hope sous la charge do conserver et 
de rendre ? Cette objection devrait être repousaée par la con-
sidération quo la loi n'exigi pus que la condition soit im-
posée au légaiairu duns des termes sucrumeuicls. 

M* Mathieu termine ainsi : 

Vous aur. z à juger, messieurs, une question d'intention; 
M. de Doplf a voulu que l'héritier de ses prelèrences, venant 
à mourir btot postérité légitime, rendit a ceux au nom des-

quels je plaide devant vous, les biens im 
auraient les droits du sang. M. Hopc nV^^qo, 
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Le Tribunal remet l'affaire à auin*»!-

M" Seuard, avocat de M. Crosby.
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M» Schavé. naréé de la Compngnie, après avnir J 

connaissance des polices qui fixent le prix pou? i T?* 

tants de Montrouge à 40 centimes le mètre euhp r' 

mément au traité intervenu entre la Compactée et i, 

mune, soutent que les conventions faites avec la viiiT 

Paris ne peuvent avoir aucune influence sur les polir " 

la banlieue; que la réduction pour Paris s'explique Z 
avantages que la Ville a accordés à la Cumpamie 

tamment par une prorogation de concession de cinoua!!" 
années et par le privilège pour le chauffage; qu'a,! ï 

réduction ne saurait être appliquée à la banlieue qm'J 
étrangère aux avsniages concédés à Compagnie. 

Mais, sur la plaidoirie de M'Hêvre, agréé des habitants 

de Montrouge, le Tribunal a repoussé la prétention de Is 
Compagnie par le jugement suivant : 

« Attendu que, suivant conventions verbales intervenue» en 
tre les parties, la Compagnie du gaz s'est obligée à fournit 
aux défendeurs le gaz à raison de 40 centimes le mètre 
cube ; 

« Attendu, toutefois, qu'il demeure établi que lors des sti-
pulations faites en 1844 entre la compagnie de gaz ia Fran-
çaise et l'administration municipale de Montrouge, dans l'in-
térêt des babiiants de cette commune, il a élé spécialement 
entendu que si le prix de l'éclairage venait à. diminuer, les 
anciens étabiissemeius jouiraient du nouveau tarif; 

« Attendu qu'il est constant pour le Tnbuual, qu'à celte 
époque de 1844, les prix payés par les habitants ds la vii.5 

de Paris ont servi de base aux conventions intervenues entra 
la commune de Montrouge et la compagnie demanderesse; 

« «noues explications fournies il ressort que le pris du 
gaz a diminué de 40 à 30 centimes; 

•< Que cela résulte non seulemeut des traités intervenus er. 
1855, enire la ville de Paris et la Compagnie du gaz, mais en-
core de. nouvelles polices consenties par ladite Compagnie 
avec divers habitants de Montrouge, et des annonces laites 
dans les journaux informant le public, et particulièrement les 
habitants de la commune de Montrouge, que le pris du guis 
était réduit à 30 centimes ; 

« Attendu que le nouveau tarif doit profiter aux ancien, 
abonnés dans l'année où la réduction a eu lieu, que les dé-
fendeurs sont doue fondés à ne payer le gaz qu'à raison de 30 
centimes, à partir du 1" janvier 1856 ; 

« Attendu qu'il est constant que la somme offerte par les 
défendeurs représente bien le prix des fournitures à eu 

faites, à raison de 30 centimes le mètre cube. 
« Par ces motifs, condamne les défendeurs à payer suivant 

leurs .offres, et attendu que la résistance des défendeurs es! 
motivée sur l'exagération de la demande, condamne la Com-

pagnie aux dépens. » 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du II avril. 
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Bulletin du 18 avril. 

COMPÉTENCE. 

*^4/el' réputé et qualifié simple contravention par 
presse et par la loi générale; qu'en le jugeant auti 

police correctionnelle, du 
oJ5e ' dernier, et pour être statué sur l'appel interjeté par 
l!IV ' er jugement du Tribunal correctionnel de Saint-

dernier, renvoie la cause et les par-
a Cour impériale d'Agen, chambre correctionnelle, 
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i par délibération prise en la chambre du cou-
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VENTE DE BOISSONS FALSIFIÉES, 

uloi du 5 mai 1855, qui a donné à la vente de bois-
n falsifiées le caractère de délit en lui rendant applica-

Sa loi du 27 mars 1851, relative à la tromperie sur la 
marchandise vendue, a nécessairement abrogé l'art. 475, 
,<6 du Code pénal ; dès lors le Tribunal de police est in-
compétent, et son jugement, qui statue en renvoyant lo 
ntéteriu de la prévention, doit être annulé. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 
ffiblnal de police d'Aries (Bouches-du-Bhôtie), du juge-
ant de ce Tribunal, rendu le 19 mars 1856, en faveur 
du sieur François Pin, prévenu de vente de boissons fal-

sifiées. 
M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

conclusions conformes. 

sert à régler les comptes de la caisse entre le caissier et 
le patron de l'étude, et les mentions de sommes encaissées, 
en même temps qu'elles peuvent servir de décharge eu 
clerc qui a élé chargé d'aller toucher au dehors, pour le 
compte de l'étude, rendent le caissier comptahle de ces 
mêmes sommes vis-à-vis du patron. D'ordinaire, les 
mentions dont il s'agit sont inscrites sur le registre de la 
main mémo du caissier. 

Pour dissimuler le détournement par lui commis, Ca-
sablanca trouva moyen, sans être aperçu, d'inscrire sur 
le registre, à la colonne à C3 destinée, le chiffre de 
2,625 francs, de telle sorte qu'il parût avoir versé cette 
somme entre les mains du sieur Guillaume, et que l'état 
du registre ne permît pas de remarquer de suite le déficit 
existant dans la cuisse. 

C'est le 4 janvier seulement que le détournement 
commis put être constaté. Casablanca, soupçonné d'a-
bord, puis mis en état d'arrestation, nia hardiment le fait 
qui lui était reproché. Mais on ne larda point à saisir, au 
domicile qu'il partageait avec une concubine, des factures 
diverses constatant l'emploi récent d'une partie de l'ar-
gent détourné. Vaincu alors par l'évidence, i'accusé s'est 
déterminé à faire des aveux : il a restitué au sieur Cauwès 
une somme de 1,900 fr. eu billets de banque qu'il avait 
cousus dans la doublure de son vêtement et qui représen-
tent le reste des 2,625 f'-. qu'il s'était appropriés. 

Dans l'instruction, Casablanca a renouvelé ses aveux. 
Il reconnaît notamment que c'est lui qui a frauduleuse-
ment inscrit sur le registre des protêts la mention desti-
née à dissimuler le détournemém, à lui valoir décharge 
de la somme par lui reçue, et enfin à rendre le sieur 
Guillaume comptable de cette somme envers le sieur 

Cauwès. 
M. l'avocat général Oscar de Vallée, en présence des 

antécédents déplorables de l'accusé, a dû demander au 
jury un verdict sans atténuation. 

M' 0. Falateuf, avocat, a présenté la défense de Casa-
blanca, et U a demandé au jury à tenir compte à l'accusé 
des aveux qu'il a faits, en lui accordant une déclaration 
de circonstances atténuantes. 

Après le résumé de M. le président, le jury a rapporté 
un verdict pur et simple de culpabilité. 

Casablanca a été condamné à six ans de réclusion. 

avocat-général, 

POURVOI ES CASSATION. — MILITAIRE. ■ 

— EXCEPTION. 

LÉGtOX ÉTRANGÈRE. 

L'individo enrôlé dans la légion étrangère, et, à ce ti-
tre, soumis à la discipline militaire, est militaire; il est 
donc justiciable des Tribunaux militaires ; son pourvoi en 
cassation contre la décision du Conseil de guerre est non 
recevable, aux termes de l'art. 77 de la loi du 27 ventôse 
snVlll; ce militaire est même non recevable à exciper 
devant la Cour de cassation de sa qualité de Français qui 
est, aux termes des lois sur la matière, un obstacle légal 
à son incorporation daus la légion étrangère. 

Arrêt qui, statuant sur le pourvoi du nommé Charles-
Ckide-Louis Frély, formé par une requête adressée à la 
Cour de cassation, signée de lui et visée par l'agent comp-
ile de l'hôpital militaire dans lequel il se trouvait, ledit 
pourvoi dirigé contre la décision du 1" Conseil de guerre 
ce la 7' division militaire à Besançon, qui l'a condamné à 
cinq ans de fer et à la dégradation pour insubordination, 
déclare ce pourvoi non recevable, conformément à l'art. 77 
Je la loi du 27 ventôse an VIII. 

il. Csussin de Perceval conseiller-rapporteur ; M. Re-
nautt-d'Ubexi, avocat-général. 

— FAUX EN 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Présidence de-M. Filhon. 

Audience du 18 avril. 

bÉTOURKEMlNT PAR UN CLERC D 'HUISSIER 

ÉCRITURE PRIVÉE. 

C'est encore un clerc d'huissier qui vient prendre la 
P«ce de celui que le jury a jugé hier. Achille-Léon Casa-

anca a trente ans et il est a peu près chauve. Il est mis 
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PARIS, 18 AVRIL. 

Le 10 février 1840, la demoiselle M... a reconnu pour 
sa fille naturelle la demoiselle Rosalie, née le 4 septem-
bre 1836. Uu prince russe, le prince T... G..., qui avait 
toujours témoigné pour cette enfant l'intérêt le plus vif, 
qui s'était chargé de son éducation et de son avenir, l'a-
vait, du consentement de sa mèro, emmenée d'abord à 
Haïr bourg, puis en Russie ; c'est là qu'il est mort dans le 
courant de l'année 1854, l'ayant encore auprès de lui. Par 
son testament, il a légué à la jeune Rosalie toute sa for^ 
tune mobilière et tous les capitaux qui resteraient après 
lui soit en Russie, soit à l'étranger, quelle que fût la na-
ture des valeurs dont ils se composeraient, ainsi que tous 
les biens meubles qu'il pourrait acquérir dans ia suite. En 
même temps il nommait pour exécuteurs testamentaires 
trois personnages occupant en Russie une haute position, 
et leur confiait le sort de la jeune Rosalie. 

Depuis 1840, la demoiselle M... a contracté mariage. 
Après la -mort du prince, elle a vainement cherché à obte-
nir des exécuteurs testamentaires que sa fille revînt sn 
France. Ayant appris par sa correspondance avec eux que 
des valeurs importantes dépendant de la succession du 
prince se trouvaient déposées chez M. Hottinguer, ban-
quiei, elle a formé une opposition entre ses mains, et l'a 
assigné en déclaration aflirmstive. M. Hotlioguer a con-
testé le mérite de cette opposition, sous le prétexte que 
la demanderesse ne justifiait m du préfendu testament du 
prince, qui instituerait sa fi'le mineure légataire univer-
selle, ni du droit qu'elle pourrait avoir comme tutrice sur 
les biens dépendants do la succession. Il ajoutait qu'il pa-
raissait résulter des faits de ia cause que la dame C... 
aurait renoncé à tous ses droiis sur sa fille, et que le 
prince aurait opposé aux disposiuons par lui faites en fa-
veur de la jeune fille la condition que les biens qu'il lui 
laissait seraient administrés par les trois exécuteurs tes-
tamentaires ; que c'était là une question qui devait d'abord 
s'agiter entre les parties et à laquelle le tiers -saisi devait 
rester étranger. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Prin pour la de-
manderesse, et M* Péronne pour M. Hottinguer, attendu 
que la femme G..., qui a contracté mariage depuis la nais-
sance et la reconnaissance de sa fille naturelle, ne justifie 
d'aucun acte régulier qui lui ait maintenu la tutelle, et l'ad-
ministration des biens de cette enfant mineure 5 que, dans 
ces circonsiances, elle n'a pas qualité pour s'immiscer 
dans la gestion et la conservation des biens qu'elle pré-
tend que celle fille aurait recueillis daus la succession du 
piïuee, a déclaré la demanderesse non recevable. (Tribu-
nal civil de ia Seine, 4e chambre; audience du 12 avril 
1856; présidence de M. Prudhomme.) 

— Le Tribunal de commerce de Paris, dans son au-
dience du 18 avril, présidée par M. Houette, a ordonné la 
lecture publique et la transcription sur ses registres d'une 
dépêcha de M. le préfet de la Seine, du 17 de ce mois, 
portant quo l'exéquatur de Sa Majesté a été accordé à 
M. Charles Vidal, nommé consul général des îles Hawaii, 
en France, à la résidence de Paris. 

Eu conséquence, M.Charles Vidal peul, ainsi que le 
chancelier dont il fera choix, vaquer librement à l 'exer-
cice public des fonctions à lui conférées; mais en sa qua-
lité de Fi ançais, il ne pourr i se prévaloir de son titre pour 
se soustraire à aucune des obligations résultant de la loi 
commune, à laquelle il reste soumis comme tous les au-
tres citoyens. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-
zaine de ce mois s'e»t ôievée à ia somme de 400 francs, 
laquelle a été distribuée par portions égales de 50 francs 

entre les huit sociétés de bienfaisance ci-après indiquées : 
1° Cumbé de patronage pour les prévenus acquittés ; 
2° Instruction élémentaire; 3" Association des fabricitils 
et artisans pour l'adoption des orphelins des deux sexes; 
4° Société do Siiut-François-Régis ; 5° Association des 
Jeunes-Economes; 6° Société pour le placemeiîtdes jeunes 
orphelins; 7° Colonie fondée à Mettray; 8° et Société pour 
la mise eu apprentissage des jeunes garçons et des jeunes 
tilles Israélites sortant des écoles élémentaires. 

qu'à celle du commissariat do police de son quartier, le 
tout à ses frais, a été ordonné. — Le sieur

>
 Chevrolat, 

boulanger à Antony, roule d'Orléans, pour n'avoir hvré 

que 3 kilos 750 grammes de pain sur 4 kilos vendus, a 50 
francs d'amende. — Le sieur Gaudrou, boucher à Bourg-
la-Beine, pour déficit de 30 grammes de viande sur 
250 grammes vendus, à 50 francs d'amende. — La 
tille Papillon, pour n'avoir livré que 80 centilitres de 
vin sur 1 litre vendu , à 50 fr. d'amende et aux dépens, 
solidairement avec son père, le sieur Papillon, marchand 
de vins à Belleville, rue des Couronnes, 42, civilement 
responsable. — La femme Thibault , épicière à Villejuif, 
Grande-Rue, 88

2
 pour n'avoir livré que 120 gr. de sucre 

sur 125 grammes, à 20 fr. d'amende et aux dépens soli-
dairement avec le sieur Thibault, son mari, civilement 
responsable ; — Et lo sieur Lemoisson, épicier, rue 
de Paris, 66, à St-Denis, pour avoir fait usage d'un bol à 
peser l'huile inexact, à 25 fr. d'amende. 

— Le 1" avril, au moment où Paris resplendissait des 
feux demillions de lanternes aux vives couleurs, allumées 
en réjouissance de la paix, ou, pour être plus vrai, au 
moment où ces lanternes commençaient à s'éteindre (car 
il était minuit), un de nos braves alliés, un gentleman, 
entrait seul au restaurant de la Maison Dorée où il se fai-
sait servir à souper. Àdeux heures du matin, ii en sortait, 
non plus seul et solide sur ses jambes, mais en compagnie 
de deus sergents de ville qui le portaient au poste voisin, 
non sans recevoir de l'Anglais, complètement ivre, force 

injures et quelques coups de pieds par ci par là. 
Notre gentleman, après avoir passé la nuit au violon, 

fut conduit tout penaud chez le commissaire de police, 
et grand fut sonétonnement quand il appritqu'il avait refu-
sé de payer son souper, qu'il avait bousculé M. Verdier 
père, chef de l'établissement, fracassé, d'un coup de boxe, 
la mâchoire de M. Verdier fils, qui en eut une fluxion pen-
dant huit jours, déchiré le caban d'un sergent de ville et 
donné un vigoureux coup do pied dans l'os de la jambe 
de l'autre agent. 

L'Anglais ne ce rappelait aucun de ces faits ; il expri-
ma les plus vifs regrets de la conduite qu'il avait tenue, 
dit qu'il était prêt à payer M. Verdier, à indemniser l 'a-

gent dont il avait déchiré le caban et à faire des excuses 
à toutes les personnes qu'il avait outragées. 

C'est sous la protection de ces regrets et de ces offres 
réparatives qu'il comparaît devant la police correction-
nelle. 

M. Verdier est entendu : Je ne connaissais pas mon-
sieur, dit-il, mais il était connu de mes garçons pour ve-
nir asstz souvent dans mon établissement, pour s'y gri-
ser quelquefois et pour être très méchant dans cet état; 
il fit un souper fort modeste (sa carte s'élevait à 26 fr. 
60 c); quand il s'agit de la payer, il s'y refusa ; de là une 
scène déplorable, dans laquelle mon fils reçut de mon-
sieur un fort coup de poing, et à la suits de laquelle je 
dus réquérir le secours de deux sergents de ville. 

Les sergents de ville Galabert et Guilbert déposent à leur 
tour et avec la plus grande modération des faits racontés 
plus haut. 

Le prévenu est appelé à s'expliquer, 
Mosteu le président, dit-il, je me râppélé rien du taoût, 

niais jô en av4 buucopdé afïl gemente weri woel ; jé avé 
payé Mosseu Verdier et la caban te dé mosseu le conslable 
sergent de ville, à qui je faisé à tous deux ensemblement 
mes exquiouses de mon conduite stioupideetbiaucop bête, 
oh! yès; mats c'était le jouor du siguétoure de le paix, et 
jé avé vaolu faire moa le petite réjioussance, et jé avé bu 
trope baoucop, oh! voilà. 

Le Tnbuual condamne noire gentleman à 200 fr. d'à 

manger, vous avez tout avalé cette nuit, vous avez agi 
comme un homme sans délicatesse, vous portez des che-
mises qui te boulonnent daus le dos, vous ne m'inspirez 
aucune confiance, allez-vous-en. 

„ —je m'en vais, dit notre homme, je suis incapable de 
rester chez les gens malgré eux; mais avant permet-
tez-moi, à présent que nous nous connaissons, de vous 
dire que je suis artiste peintre, et que si vous voulez me 
recommander à vos amies, vous m'obligerez. » Sur ce, il 

sort. 
A peine a-t-il fermé la porte que la jeune fille entend 

une querelle, des clameurs, et une dégringolade dans l'es-
calier : c'était Merlaux qui jetait du haut en bas Edmond, 
un jeune homme qui fréquentait Adélaïde pour le bon mo-
tif, et qui avait interpellé notre peintre sur sa sortie mati-
nale de la chambre de sa prétendue. 

Les faits que nous venons de rapporter sont racontés 
au Tribunal correctionnel, devant lequel comparaît Mer-
laux pour les blessures qu'il a faites à Edmond. 

Le Tribunal l'a condamné à huit jours de prison ; ce 
n'est pas trop pour un homme qui use et abuse §i étran-
gement de l'hospitalité écossaise qu'il a reçue, et qui 
porte des chemises boutonnées dans le dos. 
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fi paiement, Casablanca avait trouvé la 

avait remis le titre en 
M\ cachuu doue un dé-

WtJu..., . ' 11 h cluH approprie 1' 
plus tard, on s'ajioiçut de Cet 

Q11
«e détn

a^idéjà dePtn8° 0,10 P»"'* ""porta de de 

: du 

uoiournée 
d »ns i'étud 

"«es ,,0,u. chaque foui 
u<J8,1 "ée» à recevoir 

a ux billets ha 
ion 

*llS une 
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— Le Tribunal correctionnel a condamné aujoutd'htii : 
Le étetïr Lointier, boucher ù Getitilly, route de Clioisy, 

28 pour m se eu vente de viande corrompue, à quinze 
jour» de prison el 50 fr. d'amende; l'idii, luge du juge-
ment tant à sa porte qu'à celle do la maison commune, 
le tout à ses frais, a été ordonné. — Le sieur Loieniz, 
dit Lalleuiaud, garçon bouclier, faisant clandeslinemeu 1 

lo commerce de la boucherie , à GetttlliV , roule do 
Ch usy, 28 , pour mise eu vente do viande corrom-
'pue, uiému condamnation q te d ius la précédente «flaire. — 
Lu siotir Sir vain, maiehaud de combustibles, rue de Lluf-
fauli, 13, pour n'avoir livré que 180 kilos do bois et de 
charbon =ur 200 kilos vendus, à quinze jours de prison et 
50 fr. d'amoude; l'aflichago du jugement tant à sa porte 

semble avoir uae haute opinion de la justice française ; 
puis il tire de sa poche uue pièce d'or qu'il offre aux deux 
sergents de ville qui, comme on le pense bien, s'empres-
sent de la refuser. 

L'Anglais se retourne vers lo Tribunal : « Oh ! merci 
bien, dit-il, merci ! » et il sort. 

— Il était onze heures du soir, il pleuvait ; M 11" Adé-
laïde Bourlet se hâtait de rentrer chez elle (car elle se 
trouvait sans parapluie), quand tout à coup un jeune 
homme s'approchant d'elle lui dit, : « Mademoiselle, c'est 
assez de mouiller votre jolie jambe et de gâter vos botti-
nes ; je puis préserver vos cheveux et votre gentil bonnet : 
voulez-vous me faire celui d'accepter mon aile et mon ri-
flard?» 

A cette offre si gracieuse et qui dénotait un homme de 
bonne société, M"* Adélaïde répond: « Monsieur, ça n'est 
pas de refus d'un temps pareil, si ça ne vous dérange 
pas. — Me déranger, mademoiselle ! au contraire, cela 
m'arrange. » 

La jeune fille accepte l'offre de l'obligeant jeune hom-
me, et voilà le couple tous le même parapluie et patau-
geant à travers les rues. 

Au bout d'un quart d'heure, la jeune fille s'arrête et dit 

à son cavalier : «Monsieur, c'est ici mon domicile; je 
vous remercie de votre politesse ; quand vous passerez 
par ici, ai vous voulez prendre la pe ne de monter, vous 
me ferez plaisir : M11" Adélaïde, brunisseuse, au sixième, 
la porte à gauche, une patte de lapin en guise de gland de 
sonnette. — J y suis dans votre quartier, belle Adélaïde; 
permettez mot de répondre subiio à votre invitation. » 

Adélaïde permet et le jeune homme monte. 
Pour la facilité du récit, disons tout de suite que le nom 

du jeune homme est Merlaux. Dune, à peine entré, Mer-
laux se jet e dans le fauteuil d'Adéluïde en bâillant et s'é-
crie : « Cnsti, que j'ai envie de dormir. -— Eh ! bieD, 

monsieur, répond la brunisseuse vexée, allez vous cou-
cher. — C'est bien ce que je vais l'aire,» dit Merlaux. A 
ces mots il ferme la porte, met ia clé sous lo traversin du 
lit et se met en devoir de se déshabiller. « Q ie faites-vous 
là, monsieur ? fait la jeune fille. -Vous le voyez bien, je 
me couche.» Ii avait à peine achevé' sa phrase qu'il était 
dans le Ut,a.u grandébahisseinoiit d'Adélaïde, qu'un pareil 
sans-faço.'i stupéfiait. 

Imposs'uVe d'appeler, la porte était fermée; Adélaïde 
avait l'ait la remarque que la chemise dis jeune homme se 
boutonnait dans te dos, et cette circonstance lui avait 6 lé 
le peu de considération qu'elle conservait encore pour lui. 
Que l'aire? Merlaux s'était tourné du côlé do ia ruelle et 
était daus cette position depuis une demi-heure sans mot 
dire, lorsque,vaincue par le sommeil, Adélaïde so décide à 
se jeter dans son fauteuil et s'endort. 

Tout à coup elle. est réveillée par une voix qui lui crie : 
« H n'y a rien à manger ici? » E le ouvre les yeux et voit 
Merlaux sur sou seiant : « Il n'y a rien à manger? reprit-
il. — Je crois qu'il y a du veau avec des carottes.' — Où 
ça ? — Dans la cuisine. » 

Notre homme so lève, va dans la cuisine, et Adélaïde 
remarque encore que si chemise se boutonne dans le dos, 
ce qui fui dont. e de plus en plus de soupçons. Merlaux 
revient après le veau aux carottes (il y ou avait pour 42 
sous) : « Où est le vin, le pàiu? » demanda-t-il. Adélaïde 
lui indique où sont le pain et le vin. Il vi le la bouteille 
uinnge tout lo pain, tout le veau et toutes les carottes, puis 
il se recouebej se retourne du côté de lu ruelle el so met 
à ronfler jusqu'au lendemain malin, pendant que la jeune 
tiU'd passe la nuit duns le fauteuil. 

A huit heures el demie, il se réveille, s'étjre : «Si-

Beaucoup de personnes adressent à la SOCIÉTÉ PHO-

CÉENNE des demandes d'actions qui atteignent un 

chiffre très élevé. La Compagnie désirant ne réduire 

que le moins possible le montant des souscriptions, 

invite les souscripteurs à ne demander que le nombre 

d'actions qu'ils désirent réellement obtenir. 

Plusieurs lettres reçues par la Compagnie deman-

dent quels sont les avantages que présentent les en-

treprises maritimes établies dans des conditions ana-

logues. Il suffit de consulter, les cours officiels dans 

les principales villes maritimes, pour constater que 

les titres émis par les diverses sociétés d'armements 

ont doublé et triplé de valeur et qu'elles rapportent 

plus de 45 pour 100 à leurs actionnaires. 

Les actions de la SOCIÉTÉ PHOCÉENNE jouissent 

d'un INTÉRÊT DE 5 POUR ioo avant tout partage. 
v 5o fr. doivent être versés au moment de la sous-

cription. 
On souscrit à Paris, chez MM. B. ÀLLEGRI et C% 

banquiers, rue Richer, n° 18. 

A Marseille, chez MM. Altaras, Caune et C", rue 

Paradis, n° no. 

 CHEMIN DE FER *B GRAISSESSAC X BEZIERS. 

Par décision de la dernière assemblée générale, il 

est créé 26,5oo obligations de a5o fr. émises à 140 fr., 

jouissance du i 1 novembre dernier (i«r novembre 

i855). 
Le coupon du i er mai prochain appartient aux sous-

cripteurs. 
La souscription est ouverte au siège de la Société, 

à Paris, rue Taitbout, n° 45 ; à Londres, chez MM. C. 

Devaux et Ce , King-William-street, n° 62. 

70 fr. sont payables en souscrivant. 

Les 70 fr. restant sont exigibles le 1" août pro-

chain. 
MM. les actionnaires du chemin de fer peuvent 

souscrire à raison de 2 obligations pour 3 actions. 

Les autres obligations seront réparties aux sous-

cripteurs au prorata de leur demande. 

On souscrit rue Taitbout, n" 4^. 

Dans les villes où il existe des succursales de la 

Banque de France, verser au crédit de la Compagnie. 

Bourse aie Pari* «ta 18 Avril 1856. 

3 O/O 

4 1/% 

Au comptent, D" c. 
Fin oour&nt, — 

Au comptant, D" o. 
Fin courant, 

74 23.— 
74 60.— 

Hausse 
Hausse 

23 c. 
10 e. 

93 — .—. Hausse » 30 c. 
94 — . — Sanschangem. 

74 23 

74 30 
86 -

3 0(0 j. 22 juin... 
Dito, f'Emp. 1833 
Dite,J* Emp. 183S 
i 0,0 j. 2î sept.. 
4 lrî 1823 — 
i lj2 18SS §3 
Dito.l" Emp, 1885, 
DUo, 2" Emp. 1855. 
Aet. de la Banque: . 
Crédit foncier. 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Roliîcli.).. 
Piémont, 1830 93 — 

— Obi. 1853 60 50 
Rome, 5 Û\Q 91 — 
Turquie, Emp. î 831. — — 

93 
3950 

675 
1770 

670 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig&t. de la Ville (Essprunt 
• de 23 millions... 1023 — 

— 30 midi ions... . 1080 — 
■— 60 millions.. . . 387 50 

Rente de la Ville. ... 
j OMigat. de la Seine. , • 

Caisse hypothécaire. — — 
Palais dcl'IndustFie. 73 — 
■Quatre cassas — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mone. . 
Mirées de la Loire. . . — _ 
Tissus de lin Maberl. _ 
Lin Cohin — — 
Omnibus (11. ad.) . . 940 — 
Docks Napoléon 193 75 

Paris à Orléans 1390 
Nord 1075 
Est 1050 
Paris a Lyon, ...... 1435 
Lyon à la Méditerr. . 1670 • 
Lyon à Geufeve 820 
Ouest, 920 
Midi — 
Grand -Ceitral. ..... 7( 0 

| MontluçonàMoij.!ius. 
| Bordea»ux à la Teste. — — 
| St-RawatoertàGreiKiè. 
| Ardennes 667 30 

! Graïssess&càBézierg. 390 — 
i Paris à Sceaux — — 
| Autrichiens 941 — 
| Sarde, Vicîor-Emm. 660 — 
! Central Sufes«<î !:05 — 

cristi, dit-il, que j'ai bien dormi. Ah ! je vais m'in.biiler ' 
il n'y u rien a manger ici ? — Monsieur, répond Adé aide' 
je u ai pas voulu faire d'esclandre à minuit, jo n'ai rien à 

CHEMINS I>E FER DE L OUEST. — Lignes de Bretagne, 44, 
boulevard Montparnasse. — Service au 20 avril. Départs 
de Paris : Pour Chartres, à 7 h. 30, 8 30, 11 30, 4 30, 

8 et 8 30. — Pour le Mans, 8 h. 30, 11 30, 4 30 et 8 h> 
— Pour Laval et Alençon, 8 h. 30, 11 30 et 8 h. — Dé-
parts pour Paris : D Alençon, à 8 h., 1 10 et 8 45. — 
DJ Laval, à 7 h. 15, 12 30 et 8 15. -~ Du. Mans, à 6 h., 
10 15, 3 25 et 11 h — Do Chartres, à 6 h. 30, 9 55, 7 
20 et 2 15. 

— THÉÂTRE ISIPÉRIAL ITALIEN. — Les merveilleuses inspi-
rations du M me His.on dans -Medea attirent une foule enthou-
siaste; c'est une magnifique création de plus. 

— A l'Opéra-Comique, Manon Lescaut, opéra en 3 actes, 
de M. Scribe, musique de SI. Auber, joué par 11"" Mai.ie-Cabel 
MM. Faine, Pugel, Jouidan, Nathan, Beckers, Duvernoy, LsrV 
maire, M"'» Leinercier, Félix et Bélia. 

— O DÉON. — Ce soir représentation au bénéfice d'un arttA,. 
te : la Hume de Chypre, duo oliauto par' ïtoyer et Boiinthéi' 
do l'Opéra; les Piég's dotés, avec Bressant, Leroux, Suint' 
Germain, M",cs A. Brolian, Fitvart, delà Comédie-Française ; 
Jo dînoclnz ma mère, jiar M 11 " Laurentine 01 les artistes du 
Guinase; Grassot et Hyacinthe daus le Tueur de lions; Pra-
deau et Léonce dans les Deux Aveugles. Ou coinvneucera par 
le Lièvre et la Tortue. 

— Conceris-Mtisard. Aujourd'hui samedi, do huit à dix 
heures et demie, Concert dans lequel on entendra ouvertu-
res, quadrilles, valses ei polkas". Apies le Conçoit, grande liste 
do nuit; Musard fera jouer Mi» plus nouveaux quaJrilIcs. A 
une heure du matin', la l 'olka des. Guide». Les porus ouvri-
ront à onze heures précises. Lo ivstuuiuut des Concerts restera 
ouvert toute la nuit. 
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Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans la Gazette des 
Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

TAMI 
DES 

ANNONCES 
Pour l'année 185C. 

ANNONCES - AFFICHES 

Justification de cinq colonnes par page et comp 
tées sur le caractère de cinq points : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 
mois 

De CINQ à NEUF Annonces en un 
mois, ou une seule Annonce 
au-dessus de 100 lignes. . . 

Dix ANNONCES et plus en un 
mois, ou une seule Annonce 
de 200 lignes et au-dessus. . 

» fr. 50 c. la lig. 

40 — 

30 

ANNONCES ANGLAISES 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées ligne pour ligne : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois. » fr. 80 c. la lig, 
De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

au-dessus de 100 lignes. . . » 60 — 
Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 200 lignes et au-dessus. . » 40 — 

En il M divers 3 fr. la ligne. 

Réclame». . . . . . . 2 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 
de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 
Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi-
lières et immobilières, Ventes de fonds do com-
merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-
tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 
est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. (Ces insertions 
sont toujours placées en première ligne.) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

avoué poursuivant; 

A M* Tessiore, notaire audit Fontenay ; 
Et A M. Henrionnet, rue Cadet, 13, à Paris. 

(5648) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

HOTEL h PARIS 
en la chambre 

RUE DE BOULOGNE, 23 
(Chaussée-d'Antin), 

A vendre, sur une seule enchère, 
des notaires, le 31 mai 1856. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
S'adresser : 

A M
e
'BAU»lE», notaire, rue Caunaartin,29; 

Et à M* Galin, notaire, rue Saint-Marc, 20. 

 (5693/ 

2° A M" Noirmant, secrétaire de la chambre ; 
Et 3° à M" Chambert, avoué honoraire. (5625/ 

IHIIEI1BLES A F0NTEN4Y-S.-B0IS 
Etude de »• LEEEBtUHE I>E SABfW-

MAUIl, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-Eus-
tache, 45 ; 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le 3 mai 1856, à deux heures de relevée, 
en cinq lots, 

1° MAISON à Fontenay-sous-Bois (Seine), rue 
Dalayrac, 3. 

Mise à prix: 3,000 fr. 
2° MAISON audit Fontenay, rue de No-

gent, 12. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
3° MAISON audit Fontenay, rue du Parc, 1. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
4° TERRAIN de 1 are 2 centiares, terroinJ, 

dudit Fontenay, lieu dit le Ghemin-du-Milieu. 
Mise à prix : 50 fr. 

5" BATIMENT audit Fontenay, rue des Car 
rières. 

Mise à prix : 500 fr. 
S'adresser : 

A M" IiEFÉBUItE DE SAINT-MAUB 

MAISON RUE DES LOMBARDS À PARIS 
Adjudication, sur baisse do mise à prix, en la 

chambre des notaires, le 29 avil 1856, 

D'une MAISON à Paris, rue des Lombards, 5. 
Mise à prix réduite : 1,000 fr. 

Outre-une rente viagère de 6,000 fr. sur une 
tête de 77 ans. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en-
chère. 

S'adresser à M' TUOUARB, nolaire, boule-
vard de Sébastopol, 9 (rue de Rivoli, 98). 

(5662) 

Ventes mobilières. 

ÉTUDE D'AVOUÉ A TOUS 
A ctklcr par suite de décès, une ÉTUDE D'A-

VOUE près le Tnbanal civil de Tours. 
S'adresser pour les renseignements, à Tours < 
1° A M" Demezil, président de la chambre des 

avoués ; 

ETABLISSEMENT DE| 

BAINS DE MER DECABOURG-DIYES 
(CALVADOS). 

Société Ad. d'Ennery et C". 

Eu vue de donner à MM. les liquidateurs do 
l'ancienne société thermale H. Durand, Morim-
bau etC le temps d'o.iérer entre les anciens ac-
tionnaires la répartition des actions nouvelles qui 
ont été remi2es auxdi'ts liquidateurs, et de facili-
ter a, ces actionnaires la faculté d'exercer leur 
droit au vote dans l'assemblée générale d'Ad. 
d'Ennery et C", cette assemblée, qui devait avoir 
lieu le mercredi 30 avril, est prorogée au jeudi 
15 mai, à trois heures précises, chez Lemardo-
lay, rue Richelieu, 100. 

Le directeur-gh-ant, 
(15643) Ad. D'ENNERY. 

autre» éphélides ou rffl
0

rc
S
cen

Ces hàle, etc 
ne lui résisteront „ ' , SOl t hn 

ndes en seront si réduites q«o ri^'C 
on embelli, rajeuni et paré d'un 

Uivoli, 37.
J

Alée et C*. Usage ^.'"^at^S 

 (l8i9»V. 

sur 

BA 
CCALAUltÉATS.On ne paie qu'après réception. 
M. Sieurac, licencié, 7, r. Corneille (Odéon), 

(15505)* 

A LOUER 
jolie maison de campa -
goc. S'ad. rue Saint-Honoré, 272. 

.(15630)* 

Jjtjjltljin de suite, une ÉTUDE D'AVOUÉ près 
llllUMl d'une Cour impériale, à trois heu-

rts de Paris. S 'adresser à M. Ledebt, rue Maza-
gran, 3, à Paris. (15520)* 

RIDES, 

TACHES DE ROUSSEUR, 
L'EAU PARISIENNE possède une vertu telle que 

nous offrons l .OOO fa*, à qui cette eau n'enlève-
rait pas ses taches de rousseur et masque ; les 

NETTOYAGE DES Twi^ 

CIGARETTES loiÈsisiSs 
Jeûneurs,' 40, et à la-phi '«Te r.£ 

du Temple, à Paris.etdans les princ
 2C 
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d'observations pratiques dans le traitemp
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de ces affections. Consult. tous les jours
 n
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heures, rue du Mont-Tbabor,27, pris tèstath •** 

M. 
INNOVATEUR-FONDATEUR 

RTJE 

D 'ENGHIEN, 

48. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de .... . LA PROFESSION MATRIMONIALE 

Chacun est libre ,-chez M. de FOY.-de vérlflcr, A L 'AVANCE, les noTtes et documents qu'il transmet. 

ARIAGES 32Èm! 

.... parce que c'est mot, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Les dots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui et contrôle farii 
v,ute uonorame maison est, sans contredit, la 1» de 1 Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élecées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (Affranchi,) 

ii® pfiinîicatien légale ttm Acte* de Société mt obllf atolre dans la «AKBTTE E»E§ TREBUIVAUX, l»B DBOXV et i® JOURNAL eÉHBBJX D'AIFiOBE». 

Vestes S9e£>25lères, 

V *EÏH$S!tAB. ACTO&Iff £ 1*1 USTItt 

Enl'iibtel des Commiesaircs-Pri-
seur8,FuaRossiai,6. 

Le 19 avril. 
^Consistant en tables, commodes, 
bureau .'Secrétaire, etc. (5131) 

Consistant en chaises, commode, 
pendule, établis, etc. (51S2) 

Consistant en comptoir, rayons, 
bureaux, etc. (5i33j 

Sur la place publique de la com-
mune de Vaugirard. 

Le 19 avril. 
Consistant en tables, chaises, 

buffet, quatre chevaux, etc. (5134) 

Sur la place de la commune de 
Montmartre. 
Le 20 avril. 

Consistant en tables, commodes, 
toilette, pendcle, etc. (5130) 

En la commune de Vincennes, rue 
de Paris. 

Le 20 avril. 
r Consistant en chaises, armoire, 
table, commode, etc. (5135) 

En une maison sise à Batignollos, 
rue Sainte-Elisabeth, 23. 

i e 20 avril. 
Consistant en chaises, commode, 

fauteuils, rideaux, etc. (5136) 

A Clicby-la-Gartnne, route de la 
Révolte, 96. 
Le 20 avril. 

Consistant en tombereau, che-
vaux, harnais, etc. (5137) 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le 20 avril. 
Consistant en fauteuils, chaises, 

bureaux, tables, etc. . (5138) 

En la place de la commune de 

son industrie. 
Les bénéfices seront partagés par 

moitié. 
Paris, ce dix-sept avril mil huit 

cent cinquante-six. (3693)— 

Le 20 avril. 
Consistant en bureau, chaises, 

pendules, tables, etc. (5139) 

Sur la place de la commune de 
Clichy. 

Le 20 avril. 
Consistant en tombereau, man-

geoire, planches, ete. (5140) 

Sur la place de'Neuilly. 
Le 20 avril. 

Consistant en chaises, fauteuils, 
bureau, commode, etc. (5i4i) 

Sur la place publique de Mont-
martre. 

Lo 20 avril. 
Consistant en tables , chaises, 

bibliothèque, guéridon, etc. (5142) 

Ko l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini,6. 

Le 21 avril. 
Consistant en tables, chaises, 

bureaux, fauteuils, etc. (5143) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Vinaigriers, 70. 

Le 21 avril. 
Consistant eu table, commode, 

chaises, bureau, etc. (5144) 

A Paris, boulevard des Italiens, 6. 
• Le 21 avril. 

Consistant en bureaux, pendule, 
chaises, fauteuils, etc. (5145) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double il Préez-sur-Oise, ar-
rondissement de Senlis (One), le 
trente mars mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré à Chantilly lOiee) 
le cinq avril suivant, tolio 107, rec-
to, cases 1™ et suivantes, reçu cinq 
francs, et pour deux décimes un 
franc, «igné André, 

M Edouard VictorMENAGE.tre» 
seur de lit de fer, demeurant à l'Ile-
Adam. 

Et M. Jacques-Victor DUPREY, 
trétlleur, de ueurant à Chantilly, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif pour lu fabrication 
et la venle du lit de for a carcasse 
et autre» llla de fer Ii élites, sous la 
raison socialo MÉNAGE et DU-
PREY. 

La société a lieu pour vingt-cinq 
anné.es.à partir du quinze avril nul 
huit cent ctiiquaule-»ix. 

Son siège es. à Puris, quai Jem-
m»pes, 288, usine du Pont-des-
Morls. ., . . 

Les deux associés auront la si-
unalure sociale; il» uu pourront en 
faire usage que pour les utfuires de 

la
M° Ménage a apporté à la souiété 

un matériel de fabrication d'une 
valeur de trois mille Iranci et sou 
industrie, et M. Duprey u apporté 

Etude de M" G. WEIL, huissier à 
Paris , boulevard Saint-Martin. 
59. #ev-v 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple, à Paris le quatre avril mil 
huit cent cinquante-six, portant 
cette mention : 

Enregistré à Pari» le cinq avril 
mil hplt cent cinquante-six, folio 
62, case 3, reçu huit francs quarante 
centimes, signé Pommey, 

Il appert qu'il a été formé en-
tre : 

1° M. Adolphe SAMSON, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue No-
ir e-Dame-de-Nazaretb, 5 ; 

2» M. Edouard SAMSON, négo-
ciant, demeurant à Paris, passage 
de l'Entrepôt, 3 ; 

3" Et M. Louis CAEN, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Riche-
lieu, 62, 

IJne société en nom collectif poul-
ie commerce de la papeterie, fabri-
que de registres et fournitures de 
bureau, tant en France qu'à l'é-
tranger, sous la raison sociale 
SAMSON frères et C« ; 

Que la durée de cette société a élé 
fixée à cinq année?, qui ont com-
mencé à courir du premier avril 
mi! huit cent oinquante-six à pa-
reille époque de l'année mil huit 
cent soixante- deux. 

Le siège social est à Paris, rue de 
la Douane, 7, et ia signature sociale 
appartient à tous les membres delà 
société, qui ne pourront l'employer 
que pour les affaires de la société. 

Le capital social est de trente 
mille francs. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. 
Weil, huissier à Paris, pour faire 
les publications voulues parla loi. 

Signé :G. WEII. (3695)-

D 'un acte sous signature privée 
fait double à Paris le dix avril mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
te seize dudit mois, folio U5, case 
2, recto, par Pommey, qui a reçu 
six francs pour les droits, 

Ibappert : 
Que M. Charles BOURDEL, ingé-

nieur, demeurant à Pans, rue det-
Gravilliers, 88, maison Fougère, a 
formé une société en .commandite 
el par actions pour l'exploitation 
sur toutes les lignes établies et à 
établir, tant en Frauce qu'à l'é-
tranger, d'un nouveau syslème de 
télégraphie électrique dont il est 
l'inventeur breveté et au moyen 
duquel on imprime aux dépêche, 
une incomparable rapidité; 

Que cette société esl formée pour 
dix années, qui ont commencé le 
seize courant, jour de sa constitu-
tion définitive, et Uniront le seize 
avril mil huit cent soixante-six; 

Que le capital social est de cinq 
millions de ftancs, représenté par 
cinquante mille actions de cent 
francs au porteur ; 

Que la raison sociale est Charles 
BOURDEL et C«; 

Que ledit sieur Bourdel est seul 
gérant responsable, et que lui seul 
aura la signature. 

Pour extrait : 
(3675) BOURDEL. 

épouse de M. Horrer, succédera à 
tous ses droits et obligations dans 
la société, à condition de manifes-
ter sa volonté à cet égard dan3 le 
mois qui suivra le décès ; audit 
cas, la raison sociale restera la 
même. Si madame Horrer n'use 
pas do ce droit, les héritiers ou 
ayant-droit de M. Horrer devien-
dront simples commanditaires. 

La raison sociale sera SANTliRRE 
et C«. 

A l'expiralion de la société, lors 
du terme ci-dessu3 prévu, M. San-
terreen sera seul liquidateur. 

Pour extrait : 
(3685) Signé : D ELEUZE. 

Etude do M a DELEUZE, avocat agréé, 
successeur de M. E. Lefebvre, 146, 

rue Montmartre. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, fait à Paris le douze avril mil 
huit cent oinquante-six , enregis-
tré, 

Appert : 

II est formé entre M. Louis-Mario-
Eugène HORRER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Montmartre. 
146, 

Et M. Charles-Edouard SANTER-
RE, employé, demeurant aussi à 
Pans, rue Montmartre, 146, 

Uue société de eomiueree'en nom 
collectif ayant pour objet le com-
merce do blondes et dentelles, de-
vant durer cinq années trois mois 
et vingt-deux juurs, qui ont com-
mencé le dix mars mil huit cenl 
cinquante-six et Uniront le premier 
juillet mil huit cent soixante et un, 
avec siège à Paris, rue Montmar-
tre, 146, sous la raison et la signa-
lure soeiales HORRER et- SAN 

IERRE; chacun des associés ayani 
la signature sociale, sous la condi 
lion de n'en user que pour les be-
soins el affaires de la société, a peim 
d. nullité au regard des tiers.et ayant 
eniemble Ou séparément tous le» 
pouvoir» attachés à la qualité d'as-
»ocié-géraut. Survenam le décès de 
M. Uorrer au cours de» opération* 
sociale», ia «oeiélô ne sera pa» dis-
soute. Madame llortense Sanlerre, 

Suivant acte reçu par M» Mes-
tayer et son collègue, notaires à 
Paris, le dix avril mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

11 a été formé entre M. Charles-
Emile MAILLET, directeur général 
Se la compagnie d'assurances mu-
tuelles Le Ducroire, demeurant à 
Paris, rue LaHitte, 41, les associés 
commanditaires dénommés audit 
acte et les personnes qui adhére-
raient à ladite société, soua la rai-
son sociale MAILLET et C«, une so-
ciété qui a pour objet : 

i» De garantir el rembourser aux 
commerçants assurés les pertes 
qu'ils pourraient éprouver par suite 
de faillites ou de cessations de 
paiements de leurs débiteurs com-
merçants ; 

2° D'accorder sa garantie pour 
des opérations commerciales qui 
lui serrient proposées dans des 
proportions et à des conditions à 
déterminer entre elle et le ga-
ranti; 

3° D'escompter, dans l'intérêt et 
au protlt de ses assurés seuls, leur 
papier sur Paris, les départements 
et l'étranger, à deux signatures au 
moins; toutefois les mandats ré-
sultant d'une cause commerciale 
sérieuse pourront être admis avec 
la seule signature de l'assuré ti-
reur. 

Ladite sociélé est en nom collec-
tif à l'égard de M. Maillet, seul gé-
rant responsable, et en comman-
dite à l'égard de toutes autre» per-
sonnes intéressées souscripteurs 
d'actions. 

Cette société prend pour dénomi-
nation : Le Ducroire, comptoir de 
garantie du commerce ; sou siège 
est à Paris, rue Lalïitte, 41. 

M. Maillet, en qualiié de diiec-
teur gérant, aura seul la gestion el 
la signature de la société; mai» il 
ne pourra faire usage do celte si-
gnature que pour las affaires de 
ia sociélé, à peine de tous dom-
mages-intérêts. 

La société est constituée définiti-
vement, du premier avril mil huit 
cent cinquante-six; sa durée sera 
de soixante années consécutives, 
qui finiront le trente et un mars 
■mil neuf cent seize ; elle pourra 
toutefois êlre provoquée en vertu 
d'une délibération prise par l'a» 
semblée générale. 

Le fonds social est fixé à dix 
millions de francs, et divisé eu 
vingt mille actions de cinq cents 
francs chacune ; ces action» seront 
nominatives ou au porteur, au 
choix des souscripteurs. 

Le fonds social pourra être aug 
mentô en vertu d'une- délibération 
de l'assemblée générale. 

Chaque action donne droit, eu é-
gard au versement effectué sur son 
capital, à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif 
social et dans les bénéfices. 

Pour extrait : 
Signé : MESTAYER. 

Suivant aote reçu par M" Mes-
tayer, nolaire à Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et l'un de ses 
collègues, le quinze avril mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

M. Charles-Emile MAILLET, di-
recteur général de la compagnie 
d'assurauces mutuelles Le Ducroire, 
demeurant à l'avis, rue Lalllite, 
41, ayant agi comme gérant de la 
dite sociéié, établie sous la raisou 
MAILLET et C", suivant ai le reçu 
par M" Mestayer, dont exti it pré-
cède, 

A déclaré que, depuis la igna 
lure dudit acte de société, il avait 
élé souscrit entre ses mains pur di 
verec» persuunes pour plus do d«ux 
mille actions de la sociélé Lo Du-
croire. 

Signé : M ESTAYER. (3679) 

Suivant acto reçu par M" E»née, 
qui en a la minute, et M« Rousse, 
son collègue, notaires à Puris, le 
douze février mil huit cent cin 
quauie-»ix, enregittré, 

M. LouU-Urbatn DE LA URANGE, 

ingénieur civil, demeurant à Paris, 
rue Rochechouart, 64, 

Et les deux personnes dénom-
mées audit acte, 

Ont formé entre eux et les sous-
cripteurs ou acquéreurs des ac-
tions créées une sociélé en nom 
collectif à l'égard de M. de La 
Grange, et en commandite à l'é-
_ard des autres associés , sous la 
dénomination de Compagnie des 
Houillères de Saint-Eugène. 

La société sera gérée et adminis-
trée par M. de La Grange, seul gé-
rant responsable, lequel aura seul 
la signature 6ociale, dont U ne 
pourra faire usa je que pour les af-
faires de la sociélé. 

La société a pour objet : 
1° L'exploitation des mines de 

houille , situées communes de 
Saint-Eugène, La Platte et autres, 
arrondissement d'Autun (Saôue-ei-
Loire), d'un périmètre de sept ki-
lomètres trente-trois hectares car-

concédées sous la dénomina-
tion de Mines de houille des Pe-
tits-Châteaux , par ordonnance 
royale du dix-sent novembre mil 
huit cent trente-trois, ensemble les 
adjonctions de territoire qui pour-
raient y être faites ; 

2* L'exploration des terrains sus-
eptibles d'être concédés, leur de-

mande en concession, et par suite 
l'exploitation des mines de houille 
et autres subslances minérales qui 
pourraient êlre obtenues, et no-
tamment dans les commune, de 
Gueugnon , Toulon-sur-Arroux et 
autres, arrondissement de Cliarol-
les (Saône-et-Loirc), et de toute 
autre exploitation dont la société 
pourrait acquérir la propriété ou 
la jouissance, à quelque titre que ce 
fût; 

3° L'exploitation de toutes voies 
de communication, canaux, che-
mins de fer ou embranchements 
utiles aux transports des produits 
de la mine et à son exploitation ; 

4° La vente, le placement et le 
traitement des produits de toute 
espèce de cette exploitation. 

Lu raison et la signature socia-
le» sont : UrDain de LA GRANGE 
etC. 

Le siège de la sociélésera établi ù 
Paris, dans le local indiqué par la 
constitution définitive de la so-
ciété. 

Il y aura, en outre, un domicile 
à Tou on-sur-Arroux pour le» be-
soins de la société. 

La durée de la sociélé est fixée à 
quatre-vingt-dix neuf années con-
sécutives, du jour de la conantu-
uon définitive. 

Le fonds social est de deux mi! 
lions cinq cent mille francs, re-
présenté par vingt-cinq mille ac-
tions de cent francs chacune, 

Ella constitution définitive doil 
résulter de la souscription ue trois 
mille de ces actions, constatée par 
une déclaration de la gérance. 

Suivant acte reçu par les mêmes 
notaires le neuf avril mil huit cenl 
ciuquanle-six. enregistré, 

M. Louis Ui bain de La Grange, 
susnommé, ayant agi comme di-
recteur do la société dont extraii 
précède, a déclaré qu'aux 1er me» 
de l'article six de ladite sociélé, la 
souscription de trois mille actions 
avait été déclarée nécessaire pour 
la constitution de ladite société, el 
que la souscription ayant dépasse 
ce nombre, la société se

 t
 trouvait 

définitivement constituée ; 
Que le siège du la société et h 

domicile réel étaient à Paris, rue 
delà Victoire, 4|, 

Et quel» domicile indiqué à Tou-
lon-sur-Arroux n'était nullement 
attributif de juridiction pour le» 
tiers contrôla société. 

Pour extrait : 
Signé : ESKÉE. (3694) 

rer le linge et autres corps. 1 

Ladite société est formée pour 
cinq ans, à partir dudit jour neuf 
avril mil huit cent cinquante-six ; 
elle expire a, par conséquent, le 
huit avril mil huit cent soixante et 
un. 

Le siège de ladite sociélé est pro-
visoirement rue de Vendôme, 17, à 
Paris 

La raison sociale et la signature 
sont: Jules BEZAULT etC«. 

Le fonds social esl de quinze mille 
francs. Les valeurs ou engagements 
devront avoir l'assentiment des co-
associés et être revêtus du cachet 
social. 

M. Bezault apporte à cette société 
les breveta donl il s'agit, le droit de 
les exploiter avec le matériel. 

Pour extrait conforme. 
Paris, dix-sept avril mil huit cent 

ciuquanle-six. 
Signé : D IEU . (3692 ) 

Suivant acle passé devant M» Châ-
telain et lîuudicr, notaires à Paris, 
le quinze avril mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, la société 
étab ie enlre M. Joseph - Charles 

CHEVET et Charles GUT1G, mar-
chands de comestibles, demeurant 
à Paris, péristyle de Chartres, Pa-
lais-Royal, 1, et M. Jules-François 
LECOMT'Ë, propriétaire, demeurant* 
à Paris, rue de la Victoire, 61, pour 
l'exploitation du café-restaurant el 
divan du Casino à Hombourg-ès-
Monts, a élé dissoute à compter du 
premier avril mil huit cent cin-
quante-six. 

La liquidation sera faite par tous 
les associés. 

Pour extrait : 
(3696) CHATELAIN. 

loge, demeurant à Paris, rua des 
Marais-Saiut-MMrtin, 95 ; 

2» M. Pierre VAN GANSEWIN-
KEL, négociani. demeurant à Colo-
gne (Prusse-Rhénane;, d'une part, 

Et M. Louis VAN GANSEWINKKL. 
négociani, demeurant à Londres, 
d'autre part, 

Apperi : 
La société de fait ayant existé en-

tre les parties, sous la raison !.. 
VAN GANSEW1NKEL et C« , av<c 
siège social à Paris, rue d'Ënghien, 
49, pour le commerce de roulage, 
a été déclarée nulle faute d'accom-
plissement des formalités légales. 
Les parties ont été renvoyées de-
vant arbitres juges. 

Pour extrait : 
Sigué : D ELEUZE . (36S8, 

ERRATUM. 
Dans l'acte de sociélé N" 3669, su 

lieu de M A Y EN - M U LTIO N , lisez : 
MAY-EN-MULÏ1EN. 

MERCIER. (3691)-

ÎMBUHAL Di COMMMOf 

AYrlS, 

Les erSaneisra *>em?ent prendre 
ratuitement au Wijunal commu-

nication de lacoiuptabililêdei fail-
ites qui les concernent, les samedis, 

âe dix à qu&tTt- .heure* . 

£=aMïito a. 

Suivant acto passé devant M«Cha-
elain el Baudier, notaires à Paris, 
e quinze avril mil huit cent cin-

quante-six, enregistré, 
U a été forme entre M. Joseph-

Charles CHEVET et M. Charles 

GUTIG, marchands de comestibles, 
demeurant ù Paris, Païais-Royal, 
iiéristyle de Chartres, t, associes en 
nom collectif, el un commanditai-
re dénommé audit acte, une société 
pour l'exploitation du café-restau-
ant et divan du Casino de Hom-

bourg ès-Monts, sous la raison so-
ciale CHEVET et C». 

Le siège de la société a été établi 
à Paris, péristyle de Chartres, t. 

La durée a été tixee a cinq ans, 
Ju premier avril mil huit cent cin-
quante-six. 

MM. Chevet et Gutig auront la 
gestion et la signature sociale, mais 
toute» le» opérations devant se 
faire au comptant, et la souscrip-
tion d'aucuu billet à ordre ou eil'el 
de commerce ltur a été interdite. 

Le capital social a élé fixé à cenl 
mille francs , dont trente mille 
i-ancs ont été fournis par le com-
manditaire. 

En cas de prorogation du privi-
lège d'exploitation de l'établisse-
ment social, lu société, à son expi-
ration, continuera aux conditions 
exprimées audit acte. 

Pour extrait : 
(36S7) CHATELAIN. 

Extrait dressé conformément aux 
article» 42 et 43 du Code de com-
merce. 
D'un acle sous seings privé», fait 

triple à Pari» le neuf avril mil hu 
cent cinquante-six, portant celle 
mention : 

Bureau des actes sous seings prl 
vés, enregistré à Pari» le douze 
avril mil huit cent ciuquaute-six 
folio 96, case i, verso, reçu six 
irancs, dixième compris, signe 
Pommey ; 

11 appert qu'uno sociélé en nom 
collectif a été formée entre : 

i»M. André- Jules-Félix BEZAULT 
chaudronnier, demeurant à Pari» 
rue des Viiiaignoi», 3a ; 

»• Madame Marie-Caroline PI 
CAULT, demeurant à Parii, rue 
Montmartre, 16; 

J* M. Charles-Stanislas DIEU, an 
oien négociant, demeurant a Pari», 
rue de Vendôme, 17, ayant pour but 
l'exploitation de machines à es»o-

D'un acte sous seing privé, l'ail 
double à Paris le huit avril milhun 
cent ciuqu»nle-»ix, enregistré, 

Entre MM. John MAC-LEOD cl 
Jean BOUTON, demeurant tous les 
deux à Pans, faubourg Montmar-
tre, 10, 

Il appert : 
Que la société formée entre MM 

Jobu Mac-Léod et Jean Boulon 
pour l'achat et la vento à commis-
sion des rentes et autres valeurs 
culées ou non cotées à la Bourse de 
Paris, donl le siège était à Pari». 
10, faubourg Montmartre, et dont 
la durée devait avoir lieu jusqu'au 
ireute-un décembre mil huit cent 
cinquaute-sepl, 

Esl et demeure dissoute à dater 
du premier avril mil huit cent cin 
quante-six ; 

Et que M. John Mac-Léod a été 
nomme liquidateur, avec le» pou-
voirs les plu» étendus et les plus 
ah»ulua. 

Pour extrait : 
MAC-LÉOD. (3688) 

Elude de M« DELEUZE, successeur 
de M'Eugèue Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu parle Tri-
bunal de commerce de lu Seine, le 
onze avril milhuit cent cinquante-
six, enregistré, 

Entre : 
1° M Jean-Baptiote VAN GANSE 

W1NK EL, commissionnaire de rou 

IrdCLA&ATIOK» OB FAILLIT*» 

Jugements du 17 AVRIL 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

De ia dame veuve ESCOSURA, née 
Barbara Costalès, tenant apparte-
ments meublés, rue St-Georges, 6; 
online M. Cavaré juge-commis-

saire, et M. Pascal , place de la 
Jioursa, 4, syndic provisoire (N* 

314» du gr.). 

CONVOCATIONS J»K CRBANCItR*. 

Sont invites à ie rendre au tribunal 
■le commerce de !'ai ii , salit des as-
itmolées dit faillites ,HM.Us créât-
ieis : 

NOMIMAîTIOS/S T>* 8TNMCB 

Du sieur ENSLEN (Charles), fab. 
de lampes, rue Folie-Méricourl, 50, 
le 14 avril, à 10 heures (N° 13077 
du gr.); 

Du sieur OLIVIER (Edouard), 
bonnetier, boulevard des Filles-du-
Calvaire, 26, le 24 avril, à 1 heure 
(N° 13131 du gr.); 

Du sieur JOURDAN (Félix-Eugè-
ne), entr. de couvertures, faubourg 
du l'emple, 17, le 24 avril, à 1 heure 
N" 13137 du gr.); 

Du sieur GRÉGOIRE (Pierre), md 
do vins à Bercy, rue de Charenlon, 
' le 24 avril, à 3 heures (N° 13112 

du gr.). 

Pour assister à Rassemblée dans la-
/mile y . le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
'état descrianeier* présuma que sur 
u «omiruti.'îa de nouveaux syndics 

N OTA Les tiers-porteur» d'effets 
uu endossement» de ce» faillite», n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
jiettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqué» pour les as-
semblée» subséquentes. 

ArFIUlUATiONS. 

Des sieur et dame COMPERA'l 
(Victor el Mario-Aune-Geneviève 
YLuisioti) , mds de vins , avenue 
d'Ami 11, 31, le 24 avril, à 3 heure» 
(N» 13037 du gr.); 

De la sociélé GAUTIER et C«, dite 
lu Pulusienue, rue lie la Cliaussée-
d'Au lin, 37, lu 23 avril, à 1 heun 
(N° 11737 du gr.jj 

Du sieur LORIOT (Sébaslien-Nico 
1as-Alphouae), boucher àNeuilly, 
rue Sablonville, 42, le 24 avril, à 11 
heures 1(2 (N° 130 &V du gr.); 

Du sieur GERVA1SE , nég„ rue 
Sl-tlonoré, si, le 24 avril, à l heure 
iN° 13051 du gr.). 

Pour être proceaé, sous la prési-
dence de U -le juge-commissaire, nui 
vérification et affirmation de leur» 
c\ tance 1. 

NOTV . U est nécessaire que le» 
urfanciers convoqué» pour le» vé-
rification et atUruiatton de leur» 
créance» remetteul préalablemen 
leur» titre» à MM. le» «vudlca. 

REMISES A HUITAINE. 

De la sociélé JAME el C«, com-
merçants en vins , avenue des 
Champs-Elysées, 142, composée des 
sieurs Antoine-François Jame père 
et Jean-Charle8 Jame fils, le 24 avril 
à 3 heures (N° 12932 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de* 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PSSOnUCTION DE TITRES. 

Son! invites d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagne» 
d'un bordereau svr papier timbre, in-
dicatif des sommes à réslamtr, Mil 
les créanciers i 

Du sieur LAVIGNE ( Emile-Au-
gustin), épicier à Batignollcs, Gde-
Rue, 18, enlre les mains de H. Qua-
tremère, quai des Grand-Augustin?, 
55, syndic de la faillite (N° 13100 
du gr.); 

Du sieur BICHARD (François-Vic-
tor), ancien md de nouveautés à 
Passy.rue Dosne, 4, entre les mains 
de M. Crampel,rue St-Marc, 6, syn-
die de la faillite (N° 13101 du gr.); 

Du sieur LE ROY (Barthélémy), 
bijoutier, rue du Châleau-d'Eau, 72, 
entre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustin» , 55 , 
syndic de la faillite (N° 13105 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mat 1831, être procède 

la vérification des créances , qu-
commencera immédiatement après 
'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messii urs les créanciers compo-
sant l'union de. lu faillite du sieur 
V.POTEL, décédé, nég., rue deMon-
Ihyon, i3, en retard de faire vérifier 
el d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 24 avril cou-
ant, à 1 heure très précise , au 

palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à f'atliriuaiion de ieur> 
dites créances (N° 11547 du gr.). 

MM. les créanciers composant 
l'union de la faillite de la sociélé 
de la dame veuve SEIZE, ancienne 
■oi donnière , chaussée du Maine, 

16, ei-devant, et demeurant aetuel-
ement à Montrouge, 1 ue du Géo-

rama, n. Si, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
ont invités à se rendre le 21 

avril, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce de la Seine , 
allé ordinaire des assemblées , 

pour, sous la présidence de M. le 
juge commissaire , procéder à la 
vériiloalion et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N" 12969 du 
gr.). 

lequel liomologi 
«é le 27 fév 
JUUÛT 

Concordai JL'LIOT. 

Jugement du Tribunal de m 
mercede la Sei<ie,d

u
 ïï^fâ 

'""cle concordai
 pai

.' 

tJ.M.fc'p,l3ftï5 chaussures, rue Trévir 
créanciers, 

conditions sommaires 
Remise au sieur Julioi 

créanciers, dt 60 p. 100 surïc 
tant de leurs créances. 

Les <o p. îso non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, du jour liu concor-
dat (N» 1S8O6 du gr.). 

' -, et se» 

.par i» 

Jugement du Tribunal de corn-
merce de la Seine, du 11 rbsri itsj 
leniel reporte el iive définitive-
ment au 20 avril 1851 l'époque de 1« 

cessation des paiements do sieuc 
QUESNEL (Jean-.Miclicl), commis;, 
en marchandises, rue Moiiltaerire, 
157 (N« 12002 du gr.). 

Messieurs les créanciers ia sieur 
v'ih.HEL , imprimeur-liltiosraplie, 
passage du Caire, 64 el 05, S'lt-Gj-
lerie, sont invilés à so rendre kit 
xvi i!, à 10 heures, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées ia 
créanciers , pour prendre part i 
une délibération qui inléresf la 
masse des créanciers (N' UW 
du gr ). 

RÉPARTITION. 

MM. 1 .8 créanciers vérifiés cl af-
tlrmés du sieur I .ASSEK8E -CE-
RAULT, agent d'affaires, rue Je 
Verneuil, 9, peuvent se présenter 
chez M. Sergent, syndic, rue «1 

Choiseul, 6, pour loucher un divi-
dende de 4 fr. 82 c. pour 100, deu-
xième répartition (N- U33i on «■"•'• 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMA1HÏS. 

Concordat LEMOINE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2» mars 1856 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 mars 1856 , entre le sieur 
LEMOINE toabrielj, md torain, rue 
de Rivoli, 122, et ae» créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aujiieur Lemoine, par se» 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Le» 25 p. 100 non remis, payable
; 

en cinq ans, par cinqoièmo d'an-
née en uuiieo, du jour uu concordai 
iN» 12933 du gr.). 

Concordat LEVAILLANT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce do lu Seine, du 3 marsl8S6, 
lequel homologue le concordai pas-
se ie 8 fuv. 1856, entre le sieui 
LEVAILLANT (Lehmauii), t'abr. de 
peignes à Belleville, rue des Par-
lants, 17, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Levaillanl, par ses 

créancier», du 80 p. 100 sur le mon 
tant de leur» créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans iute.èl eu quatre ans, par 
quart d'année en année, du jour du 
concordat (N" imi du gr.). 

ASSISÎBLlsE» DU 1» AVRIL 185«-

NEUF HEURES : Lorne.mdderiM, 
clôt. - Morel, fab. de lingerie*, 
conc. -Billard, menuisier, lu. 

DIX MEUHES 112: Fouclié jnflWj 
anc. brasseur 
de vins, clôt. 

Mini : Fasquel, m 
Rivet, mil de vins, îd 

vérif.- Hauàa» 

écanicien, clS!--

emande en . séparation^ de m 
entre Marie - Francniw 

GUENEAU DE MSWJ Z<ii 
François-Eugène ÇA £1, 

DE LA BONÎttRBiÈBM^Ï DE LA BO: 
rue St-Dominique-
4o.-Gamard, avoue. 

Demande en 
entre 

3 en séparation de W 

Adèle HUBEKT 11 ,
: 

Dolphin FOUltNIt.lt ,
 J

£, ,tM-
A.. .Mm. i n . s. - A * du Haut-Moulin, 

lunl, avoué. hiensen-
Demande en séparation 1 de D

 HJB 

ire Francoise-U>u«2
n

»
U
g» 

LAT et Henri-Napo^onW^ 

DE FOGERES, à P* "/ 
vris ,4 .-l'oslel, avoue. ^ 

Demande en séparation J
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